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AVANT-PROPOS 

Ce rapport s’inscrit dans le cadre d’un projet de recherche portant sur la question 
du «vieillissement de la population rurale», l’un des huit volets proposés par le pro-
gramme d’Action concertée intitulé: Développement des communautés rurales: concepts, 
pratiques et retombées pour le Québec. Ce programme a été mis en place par le Fonds 
québécois de recherche sur la société et la culture (FQRSC) en collaboration avec deux 
partenaires, soit le ministère des Affaires municipales et des Régions (à l’époque le mi-
nistère du Développement économique régional et de la recherche) et le Comité des par-
tenaires de la ruralité. Lancé en 2004, l’appel d’offres visait à mobiliser les chercheurs 
pour la réalisation de projets dont l’objectif consistait à identifier et à effectuer une ana-
lyse critique, sur le plan conceptuel et pratique, de pistes d’intervention permettant de 
favoriser un développement agissant sur les éléments qui structurent la vie sociale, éco-
nomique et culturelle des communautés rurales du Québec. Cet appel d’offres faisait no-
tamment état des interrogations suivantes: Les prévisions démographiques nous démon-
trent un important vieillissement de la population. Quel sera le profil socio-économique 
de cette population en milieu rural au Québec? Quel est l’impact de ce vieillissement 
pour les milieux ruraux aux niveaux de l’organisation familiale, de la demande de servi-
ces, de la pénurie de main-d’œuvre et de la relève dans les structures municipales et les 
organismes de développement? À la lumière des mesures mises en place par certains 
pays européens qui vivent depuis un certain temps déjà le vieillissement de leur popula-
tion, comment peut-on s’en inspirer pour faire face à cette situation au Québec? 
 

Trois rapports découlent du volet portant sur le vieillissement de la population ru-
rale. Celui-ci expose la problématique générale du phénomène. Il présente en quelque 
sorte l’état de la situation. Ces recherches permettront d’identifier des pistes d’actions 
quant à des modulations possibles tant d’un point de vue territorial que de celui des po-
pulations à desservir. Elles pourront également servir d’outils en ce qui a trait à 
l’élaboration de politiques et/ou de programmes gouvernementaux. 

 

Les travaux ont été effectués par Majella Simard, professionnel de recherche à la 
Chaire de recherche du Canada en développement rural, sous la supervision de son titu-
laire, M. Bruno Jean. Cette chaire travaille elle-même en synergie avec le Centre de re-
cherche sur le développement territorial (CRDT) dont la direction est également assurée 
par Bruno Jean. L’équipe de travail est également composée de Patrice LeBlanc et 
d’Augustin Épenda de l’UQAT. 

 

Dans ce rapport, l’emploi du masculin vise essentiellement à alléger le texte. Les 
résultats concernant l’analyse des données n’incombent qu’à l’auteur. 
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«De tous les phénomènes contemporains, le vieillissement de la popu-
lation est le plus sûr dans son développement, le plus facile à prévoir et 
peut-être le plus grave dans ses conséquences» (Alfred Sauvy, cité par 
Dooghe, 1990: 119). 

Introduction 

D’entrée de jeu, une remarque s’impose. Le vieillissement n’est pas exclusive-

ment le fait de l’augmentation spectaculaire du nombre de personnes âgées. Il réfère éga-

lement à la modification de la composition par âge d’une population qui se manifeste non 

seulement par l’accroissement du poids relatif des personnes âgées au sein de la popula-

tion totale, mais aussi par la diminution de la proportion de jeunes au sein de cette même 

population. Le vieillissement de la société est une mue radicale et extrêmement rapide1. 

Le phénomène, dont le caractère inéluctable et inédit n’est plus discuté, concerne tant les 

pays développés que ceux en émergence. En effet, partout à l’échelle de la planète, les 

tendances démographiques évoluent et les taux de natalité et de mortalité élevés font pro-

gressivement place à une fécondité faible et à une mortalité retardée2. 

 

Bien que la majorité des personnes âgées soient des femmes — celles-ci ayant 

une espérance de vie supérieure à celle des hommes – ceux-ci ne sont pas pour autant 

exclus du processus, si bien que l’ONU (2002) lui attribue un caractère universel. À 

l’échelle de la planète, ce dernier organisme estime à environ 600 millions le nombre de 

personnes âgées, en ce début de XXIe siècle, soit trois fois plus qu’il y a 50 ans. En outre, 

le groupe constitué des 65 ans et plus croît de 2% sur une base annuelle. Au surplus, la 

population âgée elle-même vieillit. En effet, la cohorte des 80 ans et plus est celle qui, à 

l’échelle mondiale, progresse le plus rapidement, soit de 3,8% par année. De plus, vers 

2050, les aînés devraient totaliser, toujours selon l’ONU, quelque deux milliards 

d’individus, ce qui représente une multiplication par trois en 50 ans. Dès lors, dans 

l’éventualité où cette projection s’avérerait exacte, nous assisterons à une première dans 

                                                 
1 Il suffit pour s’en convaincre d’étudier la réalité du vieillissement de la population japonaise, la plus ra-
pide au monde dont l’âge médian, qui permet de séparer la population en deux parties égales (l’une plus 
jeune et l’autre plus âgée) s’établissait à 41,3 ans en 2001 comparativement à 36,9 ans pour le Canada. 
2 Même si l’on observe au sein des pays en voie de développement un allongement spectaculaire de la 
durée de vie, ces derniers se distinguent toujours par un retard considérable par rapport aux sociétés indus-
trialisées. 



 

 

2

 

l’histoire de l’humanité: les personnes de plus de 60 ans excéderont, en valeur absolue, le 

nombre de jeunes de moins de 15 ans. 

 

Le rythme actuel de ce vieillissement varie cependant considérablement d’un 

pays à l’autre. Il traduit des contextes démographiques différents déterminés par le dé-

clenchement, à des périodes diverses, du processus de transition démographique3 et de 

l’évolution du poids des facteurs de vieillissement au cours du XXe siècle. Par exemple, 

certains pays européens, comme l’Allemagne, la Suède ou l’Italie, ont enregistré une 

baisse du taux de fécondité bien avant l’Amérique du Nord. En effet, dès la fin du XVIIIe 

siècle, la baisse de la fécondité des Français préoccupait les diverses instances gouver-

nementales. La génération du début du XXe siècle a été la première à ne pas assurer son 

renouvellement. Par conséquent, la population de l’Europe en général et de la France en 

particulier est nettement plus âgée que celle du Canada et des États-Unis. De même, des 

pays comme l’Espagne, l’Australie et la Russie commencent à constater l’amenuisement 

de leur population en raison de la faiblesse de leur taux de natalité. Même des pays tels 

que la Chine, Cuba4 ou encore certaines nations de l’Europe de l’Est ont des pyramides 

d’âge qui ressemblent sensiblement à celles des pays développés. En ce qui concerne les 

États-Unis, où le taux de fécondité se rapproche du seuil de renouvellement de la popula-

tion5 et où l’immigration représente un fait particulièrement important, la population 

vieillit, mais son évolution est moins rapide que celle que l’on observe dans les autres 

pays développés. De fait, entre 1950 et 2000, la proportion de la population américaine 

âgée de 65 ans et plus a légèrement diminué, celle-ci passant respectivement de 12,6% à 

12,3%. 

 

                                                 
3 On entend, par transition démographique, le passage d’un régime démographique de type «traditionnel» 
(forte natalité/forte mortalité) à un autre caractérisé par la faiblesse des taux de natalité et de mortalité en 
passant par une période intermédiaire au cours de laquelle la natalité demeure forte, mais la mortalité 
baisse. 
4 En ce qui concerne plus particulièrement ce dernier pays, Juan Carlos Alfonso, directeur du Centre 
d’études sur la population et le développement de Cuba, déclarait récemment que le vieillissement démo-
graphique sera le plus grand défi que la nation cubaine aura à relever au cours des prochaines années. En 
effet, un rapport officiel rapporté par l’Agence France Presse révélait, en octobre 2005, que la part de la 
population âgée de 60 ans et plus est passée de 8% en 1960 à 15% à la fin de 2004. 
5 Ce dernier se situe à 2,1 enfants par femme. 



 

 

3

 

Le Canada ne fait pas exception à ce fait sociétal. Si la population canadienne est 

aujourd’hui plus jeune que celle de la plupart des autres pays du G8, elle devrait, selon 

Statistique Canada, vieillir plus rapidement au cours des années à venir6. Les projections 

indiquent, en effet, que le vieillissement de la population, qui a commencé à se manifes-

ter au milieu du XXe siècle, devrait s’accélérer à partir de 2010, c’est-à-dire quand la 

première cohorte du baby-boom, née en 19467, atteindra l’âge de 65 ans. Ce vieillisse-

ment rapide devrait se poursuivre jusqu’en 2031, au moment où les aînés représenteront 

entre 23% et 25% de la population totale, soit près du double de leur proportion actuelle. 

 

À l’instar de la plupart des pays développés, la société québécoise a connu 

d’importants changements structurels qui ont également affecté sa démographie. Par 

exemple, il y a davantage de travailleurs vieillissants (55-64 ans), de personnes âgées 

(65-79 ans) et très âgées (80 ans et plus). En corollaire, on dénombre moins d’enfants, de 

jeunes et d’adultes en âge de travailler. Les transitions entre les différentes étapes de la 

vie (fin des études, accès à l’emploi, premier enfant) sont aussi devenues plus complexes. 

En fait, il est bien connu que la population du Québec vieillit. À preuve, en l’espace de 

45 ans, la proportion de personnes âgées de 65 ans et plus au sein de la population totale 

est passée de 5,7% en 1956 à 13,3% en 20018. En valeur absolue, il s’agit d’une augmen-

tation de 695 797 personnes. En même temps, les moins de 20 ans, au cours de cette 

même période, composaient 43% de la population québécoise en 1956 comparativement 

à 24,2% en 2001. En outre, au cours du dernier siècle, l’âge médian de la population 

                                                 
6 En effet, dans tous les scénarios de croissance examinés récemment par Statistique Canada, les personnes 
âgées de 65 ans et plus deviendront plus nombreuses que les enfants âgés de moins de 15 ans autour de 
2015. Si ce scénario se réalise, il s’agirait d’une première dans l’histoire de la population canadienne. Voir 
notamment à ce sujet l’ouvrage suivant: Projections démographiques pour le Canada, les provinces et les 
territoires, 2005 à 2031. 
7 Outre les baby-boomers, qui forment plus de la moitié de la population québécoise, on distingue trois 
autres types de générations. Il s’agit de: 
�� la génération X: Issue de l’effondrement de la natalité, elle représente environ 18% des effectifs 

démographiques de la province. Elle regroupe les individus nés entre 1966 et 1970. 
�� la génération des échos-boomers: Elle correspond aux enfants des baby-boomers nés entre 1980 et 

1995. Cette cohorte regroupe environ 21% de la population du Québec. 
�� les enfants du millénaire: Nés après 1996, ils composent 8% de la population du Québec. 
À noter que l’on retrouve parfois dans la littérature l’expression «flower power» pour désigner la généra-
tion des baby-boomers. 
8 À moins d’avis contraire, les données utilisées dans le cadre de cette recherche proviennent des recense-
ments officiels de Statistique Canada et de l’Institut de la statistique du Québec. 
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québécoise est passé de 20,5 ans en 1901 à 38,5 ans en 20019. Ces différents indicateurs 

(accroissement simultané du nombre de personnes âgées, de la proportion qu’elles repré-

sentent dans la population totale et de l’âge médian) illustrent incontestablement le vieil-

lissement de la population québécoise. 

 

Ce dernier phénomène, qui se manifeste avec une grande variété de situations 

dans l’espace, est le résultat de quatre tendances de fond. La première est attribuable à 

l’allongement continu de la durée de vie. En fait, la mortalité est devenue si faible de la 

naissance à la fin de la vie active que les progrès ne sont désormais substantiels qu’aux 

âges élevés. Deuxièmement, on peut également y voir une conséquence logique de 

l’évolution démographique actuelle caractérisée par une baisse de la fécondité. Les géné-

rations du baby-boom ont eu moins d’enfants que les précédentes. Parmi les principaux 

facteurs qui expliquent cette baisse de la natalité, soulignons les difficultés d’insertion 

professionnelle, la pénurie et le coût des logements, le recul de l’âge des parents à la 

première naissance, des choix différents en matière d’études, de vie professionnelle et de 

vie familiale, des considérations d’ordre culturel, etc. À ces causes s’ajoute, surtout de-

puis l’après-guerre, l’application de politiques sociales et de santé publique efficaces. 

Une autre explication provient des échanges migratoires. Par exemple, une émigration 

composée de jeunes adultes aura pour effet d’accentuer le vieillissement alors qu’une 

immigration également composée de jeunes l’empêchera ou le freinera. Enfin, une der-

nière cause tient à l’héritage des évolutions sociodémographiques passées de la popula-

tion étudiée. 

 

Le vieillissement a aussi des conséquences majeures et ce, à plus d’un point de 

vue. Il touche à l’équilibre général de la société notamment en ce qui concerne les droits 

sociaux de l’ensemble des citoyens, la solidarité entre les générations ainsi qu’à l’égalité 

entre les hommes et les femmes. De grande portée, le phénomène a aussi des incidences 

sur l’économie notamment en termes de croissance et de développement, mais aussi, aux 

plans de l’épargne, de l’investissement, de la consommation, du marché du travail, des 

                                                 
9 Le recensement de 2001 de Statistique Canada a d’ailleurs révélé que le Québec était, avec la Nouvelle-
Écosse, l’une des provinces ayant la population la plus âgée. 
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régimes de retraite, de la fiscalité et des transferts intergénérationnels. Il alerte également 

le politique à plusieurs niveaux. Il influe nommément sur les structures de vote et la re-

présentation. En outre, l’intérêt manifesté par les pouvoirs publics pour le vieillissement 

s’exprime au travers des domaines aussi variés que l’emploi, les politiques sociales, la 

santé, les loisirs, la famille et les aidants naturels, l’habitat, la sécurité publique, 

l’aménagement du territoire, les infrastructures municipales et le développement régio-

nal. Enfin, les interrogations reliées au vieillissement comportent également une dimen-

sion éthique. 

 

En ce qui a trait aux perspectives de développement, les défis que fait surgir le 

vieillissement de la société sont très complexes. Bien que les pronostics anticipés diver-

gent selon les courants de pensée, les régions étudiées et les méthodes utilisées, la plupart 

des démographes s’entendent pour affirmer qu’il s’agit d’un phénomène pratiquement 

irréversible. Un retour aux populations jeunes du passé est effectivement peu probable. 

Par ailleurs, force est de reconnaître que les enjeux du vieillissement sont encore trop 

rarement pris en compte dans les politiques socioterritoriales. Il faut dire que les études 

qui ont misé sur une approche territoriale sont relativement peu nombreuses au Québec10. 

Dès lors, le vieillissement démographique, intégré différemment dans les politiques loca-

les et régionales, ouvre des perspectives en termes de potentiel social, d’aménagement du 

territoire et de développement régional particulièrement dans un contexte de décentralisa-

tion et de fragilisation qui caractérise de nombreuses localités rurales en voie de dépeu-

plement. Il est également susceptible de favoriser l’émergence d’innovations et de nou-

veaux maillages partenariaux. À ce discours optimiste vient s’en greffer un autre, diamé-

tralement opposé, qui met en évidence les conséquences extrêmement néfastes de ce fait 

sociétal que plusieurs qualifient d’incontournable. Nous reviendrons sur ce discours à 

deux voies dans la deuxième partie de la présente étude. 

 

En raison de l’ampleur qu’elles prendront au cours des prochaines décennies et de 

la rapidité de leur évolution, les incidences liées aux mutations démographiques contem-

                                                 
10 Objet du rapport no 5, l’étude des disparités territoriales en ce qui concerne le phénomène de vieillisse-
ment de la population à l’échelle du monde rural québécois viendra donc combler une certaine lacune en ce 
domaine. 
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poraines intéressent de nombreux acteurs et décideurs politiques. À cet égard, qu’il nous 

suffise de rappeler les recherches du gouvernement du Canada effectuées notamment par 

Cheal et al. (2003)11 ainsi que celles menées à l’échelle internationale par diverses orga-

nisations comme l’OCDE (1998) et l’ONU (2002). Même l’Association des comptables 

généraux accrédités du Canada se sent concernée par cette problématique comme en té-

moigne d’ailleurs la parution récente, sous la plume de Rock Lefebvre (2005), d’un do-

cument portant sur ce thème. Au Québec, celui-ci est également devenu une priorité gou-

vernementale12. Le présent rapport n’en constitue-t-il pas un exemple patent? 

 

 

Objectifs, méthode et cadre d’analyse 

Comme son titre l’indique, l’objectif de la présente contribution consiste à effec-

tuer une synthèse générale des connaissances concernant la problématique du vieillisse-

ment de la population québécoise aux plans conceptuel, théorique et méthodologique. 

L’atteinte de cet objectif suppose que nous nous intéressions aux principaux éléments de 

caractérisation, aux causes, aux conséquences ainsi qu’aux perspectives d’avenir et de 

développement. Ces derniers aspects, ainsi que les principaux modèles explicatifs relatifs 

au vieillissement de la population sont les mêmes et ce, tant en ville qu’en campagne. 

Pour cette raison, à moins d’exception, nous les analyserons de manière globale sans 

                                                 
11 À ce titre, la mise en place du Dialogue rural avec les aînés ruraux représente une expérience fort inté-
ressante initiée par le gouvernement fédéral. S’inscrivant dans le cadre du programme Dialogue rural, cette 
initiative consiste en une discussion bidirectionnelle continue entre l’État et les citoyens des régions rura-
les. Il vise à favoriser le développement des collectivités rurales en adoptant de nouvelles approches qui 
permettent de répondre aux besoins des personnes âgées résidant en milieu rural. Le processus du dialogue 
aide les instances gouvernementales fédérales à comprendre les préoccupations, les enjeux locaux et régio-
naux ainsi qu’à fournir aux citoyens des régions rurales la possibilité d’adapter ses politiques, ses pro-
grammes et ses services aux réalités de ces territoires. Le lecteur davantage intéressé par cette question 
pourra consulter le site suivant: www.rural.gc.ca/dialogue/report/bc/seniors_f.phtml. Dans la même veine, 
au Québec, le ministère de la Santé et des Services sociaux rendait public, en novembre 1991, le rapport 
d’un groupe d’experts sur les personnes âgées et intitulé: Vers un nouvel équilibre des âges. Présidé par 
Jean Pelletier, ce groupe était formé de 23 personnes. Le rapport qu’ils ont effectué est le résultat de plus 
de deux ans de travail. 
12 Selon une étude produite en 1999 par le ministère de la Santé et des Services sociaux, entre 1980 et 
1998, le gouvernement du Québec aurait consacré pas moins de 48 millions de dollars dans la réalisation 
de 632 projets de recherche portant sur les différents problèmes des personnes âgées ainsi que sur le phé-
nomène du vieillissement de la population. En fait, le Québec, qui comptabilise 37,6% des projets subven-
tionnés en ce domaine par les différents instituts de recherche du Canada, serait un leader en matière de 
recherche sur le vieillissement. 
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égard à ces deux catégories de milieux. Par ailleurs, les manifestations liées à ce vieillis-

sement diffèrent selon les endroits. Vieillir en zones urbaines ou rurales13 se traduit effec-

tivement par des réalités et des réponses différenciées. C’est pourquoi, l’examen de ces 

manifestations analysées à l’échelle des localités rurales du Québec fera l’objet d’un rap-

port distinct. 

 

Au plan méthodologique, nous avons effectué une relecture de la plupart des tra-

vaux scientifiques ayant porté sur le phénomène du vieillissement que ce soit à l’échelle 

de l’Europe, du Canada et du Québec. Il s’en est suivi une recension exhaustive de plu-

sieurs volumes, d’articles de périodiques, de découpures de journaux, mais aussi de 

nombreux rapports et fils de presse glanés sur Internet. L’abondante bibliographie ayant 

servi à la rédaction du présent rapport que l’on retrouve à la fin de celui-ci en témoigne 

largement. 

 

À défaut de pouvoir analyser et de décrire toutes les composantes liées à cette 

problématique, il ne sera question que des aspects proprement collectifs du phénomène 

par opposition à tout ce qui concerne le bien-être des personnes âgées considérées indivi-

duellement. Par ailleurs, nous tenterons d’adopter une vision multidisciplinaire en pre-

nant en compte à la fois des aspects démographiques, sociologiques et économiques du 

vieillissement. Nous n’écarterons pas pour autant la dimension géographique. Toutefois, 

nous y ferons davantage référence dans le cadre du rapport no 5. 

 

 

Structure du travail 

Le présent rapport s’articule autour de quatre parties. La première sera consacrée 

aux principaux éléments théoriques et méthodologiques. Seront également exposées 

quelques caractéristiques liées au phénomène de vieillissement. 

                                                 
13 À moins d’avis contraire, nous désignerons, dans le cadre de la présente étude, comme étant rurales les 
localités de 2 500 habitants et moins. Au nombre de 1 092 au dernier recensement de 2001, ces entités 
géographiques, dont 110 correspondent à des territoires non organisés, abritaient 924 847 individus, soit 
12,8% de la population québécoise. 
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La littérature portant sur ce thème fait état de deux thèses diamétralement oppo-

sées. La première adopte une vision plutôt optimiste à l’égard du vieillissement de la po-

pulation alors que la seconde, au contraire, remet en cause l’hypothèse que le vieillisse-

ment démographique entraînera, à moyen terme, de grandes difficultés socio-

économiques. Ces thèses, qui feront l’objet de la seconde partie du rapport, ont servi de 

matériau de base aux recherches de moult auteurs dont notamment à celles du démogra-

phe belge Michel Loriaux et al. Elles permettent, en outre, de mieux cerner les consé-

quences liées au processus de vieillissement, lesquelles seront également examinées dans 

le cadre de cette section. 

 

Dans la troisième partie, nous nous attarderons sur les principales causes généra-

lement associées au vieillissement de la population à savoir: l’allongement de l’espérance 

de vie, la baisse de la fécondité et de la mortalité et les mouvements migratoires. 

 

Enfin, la dernière partie portera sur les perspectives de développement et les prin-

cipales avenues de solutions. Nous poserons un regard plus attentif sur les politiques à 

mener en faveur des personnes âgées. 
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1. La problématique du vieillissement de la population en 
milieu rural 

 

1.1 Mise en contexte et cadre théorique 

1.1.1 Le travail fait 

La problématique générale du vieillissement de la population représente une 

composante fondamentale du paysage intellectuel contemporain14. Utilisée pour la pre-

mière fois par Alfred Sauvy en 1928 dans un ouvrage intitulé: Théorie générale de la 

population, l’expression «vieillissement démographique» était, à cette époque, un phé-

nomène considéré comme une «catastrophe collective», un «mal anesthésiant», un «can-

cer social», une «peste blanche», pour reprendre la terminologie de Loriaux (1995). Dès 

la fin de la Seconde Guerre mondiale cependant, décideurs publics et chercheurs auront 

tôt fait de réviser leur discours. Les premiers ont, entre autres choses, mis sur pied diffé-

rentes associations et organisations caritatives dans le but de venir en aide aux personnes 

âgées, d’améliorer leur qualité de vie (notamment en ce qui concerne les loisirs, la 

culture et la formation) et de promouvoir l’étude de la gérontologie15. Quant aux seconds, 

ils se sont davantage attardés aux conséquences liées au vieillissement démographique. 

 

En 1945, ce thème figurait au sommaire du premier numéro de la revue française 

Population16. Mille neuf cent cinquante-six marque la parution du premier rapport pro-

duit à l’échelle des pays membres de l’ONU. Ce dernier traitait surtout de la situation des 

pays développés. Mais c’est à partir des années 1970 que la question du vieillissement de 

la population devient un thème récurrent de la littérature scientifique tant en Europe, en 

                                                 
14 Certes, plusieurs chercheurs, notamment des médecins, se sont toujours intéressés à la vieillesse, celle-ci 
étant une étape de la vie suscitant de profondes interrogations sur le sens de la vie humaine. Toutefois, 
étant donné que la vieillesse faisait partie intégrante de la vie, il n’apparaissait pas nécessaire de l’étudier 
systématiquement. 
15 Des organismes tels que les Petits frères des pauvres, les universités du troisième âge, le Centre pluridis-
ciplinaire de gérontologie sociale de Grenoble et la Fondation nationale de gérontologie, qui a pignon sur 
rue à Paris, s’inscrivent dans cette lignée. Il en fut de même aux États-Unis où la Gerontological Society of 
America (fondée en 1945) et où des programmes de formation universitaire sont offerts aux aînés depuis 
1940. 
16 Fait à noter, 50 ans plus tard, un numéro spécial de cette même revue était exclusivement consacré à 
cette problématique. 
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Amérique du Nord, qu’au Japon. Cette dernière problématique a surtout occupé une 

place de premier plan lors des trois grandes conférences internationales sur la population 

organisées par les Nations Unies au cours des 25 dernières années. Les études réalisées 

durant cette période ont notamment mis l’accent sur les conséquences du vieillissement 

démographique. 

 

En 2000, dans le cadre de l’année internationale des personnes âgées, les États 

membres de l’ONU ont été sollicités afin d’élaborer un plan d’action international sur le 

vieillissement. Également préoccupé par cette problématique, le monde rural, à l’instar 

de la communauté internationale, a organisé, par l’entremise du Centre du vieillissement 

de l’Université de Virginie occidentale, une conférence, en 2000, portant sur la mise en 

place de politique d’aménagement et de développement. Les participants à cette confé-

rence ont, entre autres choses, adopté un plan d’action international sur le vieillissement 

de la population rurale. Deux ans plus tard, soit en 2002, les dirigeants de ces mêmes 

États se sont réunis afin d’examiner les résultats de l’assemblée mondiale sur le vieillis-

sement et, plus spécifiquement, sur le rapport qui existe entre vieillissement et dévelop-

pement. 

 

Au Québec, la recherche sur le vieillissement démographique est encore jeune, à 

peine une vingtaine d’années. Plusieurs chercheurs ont dressé un portrait des caractéristi-

ques démographiques et socio-économiques des personnes âgées notamment depuis le 

milieu des années 1990. Nous voulons faire plus explicitement référence ici aux travaux 

de Gauthier et Duchesne (1991), de Rochon (1994), de Délisle (1996), de Statistique Ca-

nada (1999) et du Conseil des aînés (2001). En outre, de nombreux ministères, dont ceux 

des Affaires municipales et de la Santé, se sont employés à documenter cette vaste pro-

blématique. 

 

Certaines recherches ont abordé des aspects plus spécifiques tels que le revenu, la 

mortalité, la santé, la situation domestique et familiale, les réseaux d’entraide, les loisirs, 

etc. De façon générale, leurs auteurs ont utilisé une approche transversale, c’est-à-dire 
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qu’ils ont fourni des portraits successifs des personnes âgées à des dates précises faisant 

ressortir leurs différences dans le temps. 

 

D’autres chercheurs encore ont décrit les générations dans leur avancée en âge et 

les diverses conséquences17 associées à ce phénomène. C’est le cas, entre autres, des tra-

vaux de Marcil-Gratton et Légaré (1997), de Marcil-Gratton (1990) et de Légaré, Marcil-

Gratton et Carrière (1991). Ils ont opté pour une approche comparative qui examine les 

caractéristiques des personnes âgées actuelles avec celles qui le seront dans un avenir 

plus ou moins rapproché. 

 

 

1.1.2 Les défis de la recherche 

Le vieillissement démographique a fait l’objet de plusieurs études prospectives. 

Par ailleurs, celles qui adoptent une vision rétrospective ont été beaucoup moins nom-

breuses. De même, les travaux effectués depuis les 15 dernières années sur la probléma-

tique du vieillissement de la population n’ont toujours pas apporté d’éléments nouveaux 

sur le rôle et la place des aînés dans les dynamiques locales en termes d’implication, de 

sociabilité ainsi que sur les impacts sur le développement des territoires aux échelons 

local et régional. Enfin, comme nous l’avons mentionné en introduction, il n’existe pas, à 

tout le moins au Québec, d’études portant sur le vieillissement de la population rurale 

analysé sous l’angle des disparités territoriales à l’échelle des municipalités locales, les 

travaux existants s’étant surtout focalisés sur le territoire urbain. Dans un article paru 

dans la revue Géographie sociale, le sociologue Jean Renard (1986) faisait notamment 

état de la recherche à faire en ce domaine. 

 
[...] nous manquons tragiquement d’études localisées sur les espaces ruraux de type ba-
nal dans lesquels cependant la multiplication du nombre de retraités et donc bientôt 
d’octogénaires et de nonagénaires à mobilité réduite pose et posera encore plus demain, 
de nombreux et difficiles problèmes, tant aux élus qu’aux aménageurs, surtout dans nos 
campagnes [...] d’habitat dispersé dans lesquelles l’isolement est un handicap supplé-
mentaire pour les personnes ne pouvant aisément se déplacer. [...] Des études compara-
tives avec d’autres milieux ruraux et d’autres sociétés locales et des analyses plus appro-

                                                 
17 Ces conséquences donnent parfois lieu à des analyses et à des points de vue divergents comme nous le 
verrons d’ailleurs dans le cadre de la deuxième partie de cette étude. 



 

 

12

 

fondies sur les conditions d’hébergement, les relations familiales, les loisirs et activités 
de détente plus ou moins encadrés par les municipalités, les origines et la composition 
de ces populations retraitées nous paraissent devoir constituer une priorité [...]» (Renard, 
1986: 86). 

 
Quels sont les milieux ruraux davantage enclins à l’accueil des personnes âgées? 

Comment celles-ci participent-elles au développement socio-économique de leur locali-

té? Les mécanismes qui contribuent au vieillissement de la population rurale sont-ils les 

mêmes partout? Quelles sont les conséquences des migrations de retraite sur la dynami-

que des territoires ruraux? À quelles conditions et dans quelle mesure l’arrivée de per-

sonnes âgées peut-elle favoriser le développement des localités rurales? Les aînés 

d’aujourd’hui, plus qualifiés et plus scolarisés que leurs prédécesseurs, s’investissent-ils 

davantage dans leur milieu? Autant de questions qui, pour le moment, restent sans ré-

ponse. Le vieillissement de la population demeure donc un grand chantier à explorer. 

Cette exploration s’applique à toutes les échelles sociospatiales et elle concerne moult 

disciplines tant la démographie, la géographie, la sociologie, l’économique que la géron-

tologie, l’éthique ou l’histoire. 

 

 

1.2 Éléments conceptuels et méthodologiques 

Afin d’assurer la cohérence de notre texte et une bonne compréhension de 

l’argumentation, il importe de spécifier le sens que nous accorderons à chacune des no-

tions qui structureront notre analyse. De fait, mener une réflexion sur le vieillissement de 

la population suppose, au préalable, que nous définissions cette expression. Par la suite, il 

sera plus facile de dégager les principales composantes, les caractéristiques, les causes et 

les conséquences relatives à ce phénomène. Aussi, nous tenterons de bien cerner les 

perspectives de notre travail, tant par rapport aux études existantes qu’aux différents élé-

ments conceptuels retenus. Outre la notion de vieillissement, nous examinerons égale-

ment celles de retraite et de personnes âgées, deux concepts qui détermineront fortement 

l’orientation de notre étude. Dans une seconde partie, nous nous attarderons plus spécifi-

quement sur les principales mesures du vieillissement en enrichissant nos réflexions par 
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quelques exemples glanés notamment à l’échelle du Québec, mais aussi à celle des loca-

lités rurales. 

 

 

1.2.1 La notion de vieillissement 

Le vieillissement est une notion complexe et ce, pour deux raisons principales. La 

première tient du fait qu’il est difficile de trouver des termes pour désigner les âges de la 

vie dont la signification serait identique pour tout le monde. Ensuite, la problématique du 

vieillissement est délicate surtout parce qu’il n’existe pas, tant chez les chercheurs que 

pour l’ensemble des individus, d’unanimité concernant la définition des âges de la vie. 

Qui plus est, dans la plupart des sociétés occidentales, le vieillissement a une connotation 

péjorative. De fait, celles-ci valorisent plutôt la jeunesse et la force de l’âge et ce, depuis 

l’Antiquité. 

 

Par ailleurs, tous s’entendent pour affirmer que le vieillissement n’est pas une 

forme de pathologie sociale. Il s’agit plutôt d’un processus physiologique normal auquel 

aucun organisme vivant ne peut échapper18. Il concerne tant l’individu, un groupe 

d’individus ou la société dans son ensemble. Au plan individuel, il désigne «la trajectoire 

qu’accomplit l’individu tout au long de son parcours des âges de la vie» (Arkoun et An-

sart, 1999: 564). Cette approche ouvre sur des considérations relatives aux différentes 

étapes de la vie humaine ainsi que sur la manière dont l’éducation reçue, les ressources 

accumulées et les modes de vie déterminent les orientations de la vieillesse. 

 

Nous avons déjà proposé en introduction, une définition générale, mais opéra-

tionnelle du vieillissement. Elle nous servira de référence tout au long de cette étude. Les 

Nations Unies ont également adopté une définition opérationnelle du vieillissement. Se-

                                                 
18 En insistant sur le vieillissement normal, on met l’accent sur la réversibilité de certaines étapes patholo-
giques et sur la possibilité pour l’individu de mener une vie normale jusqu’à un âge avancé. À noter que 
l’on retrouve également dans la littérature le terme «sénescence» pour désigner le vieillissement biologique 
normal. Ainsi, les personnes qui vieillissent normalement sont sénescentes. Par contre, le vocable «sénili-
té» est synonyme de vieillissement pathologique. Il désigne l’état d’un individu qui a subi une dégradation 
prononcée de ses fonctions physiologiques et psychologiques. 
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lon cet organisme, une société est âgée lorsqu’au moins 7% de sa population a plus de 65 

ans. Se démarquant des perspectives précédentes, certains auteurs, dont Guillemard 

(1990), considèrent davantage ce phénomène comme un processus à la fois biologique, 

psychologique et surtout social, inscrit dans les rapports intergénérationnels. Dans cette 

perspective, le vieillissement devient donc «le produit de rapports de force entre les géné-

rations et la société [...], entre les groupes d’âge [...], entre les classes sociales. Et tout cet 

ensemble de rapports de force se trouve solidifié en quelque sorte, dans des politiques, 

des décisions et des institutions» (Guillemard, 1989: 11). 

 

D’autres auteurs vont jusqu’à analyser le vieillissement comme un problème so-

cial construit par des groupes aux intérêts parfois divergents. C’est le cas notamment de 

Myles et de Teichroev (1990). 

 

 

1.2.2 Les personnes âgées 

La notion de personnes âgées est relative au type d’âge auquel on se réfère. Ainsi, 

on dira qu’une personne est âgée lorsqu’elle atteint le stade de la vieillesse correspondant 

à ce type d’âge. Les classifications par âge tendent à se diversifier et à se subdiviser au 

fur et à mesure que la mortalité recule. Ainsi, l’allongement de l’espérance de vie depuis 

les 50 dernières années a été tel que plusieurs démographes proposent maintenant un 

nouveau découpage en quatre phases du cours de la vie dont les deux dernières, qui cor-

respondent à l’atteinte de la vieillesse, sont constituées du troisième et du quatrième 

âges19. Cette dernière sous-classe, qui regroupe les individus de 75 ans et plus, concerne 

essentiellement les personnes très âgées. Davantage ralenties par des incapacités physi-

ques ou intellectuelles, elles résident le plus souvent dans des établissements spécifiques 

et disposent généralement d’une autonomie réduite. Cette période correspond à celle de 

la vieillesse proprement dite. Il s’agit, pour reprendre l’expression de Gaullier (1988), 

d’une phase de «déprise» au cours de laquelle peut survenir la dépendance. Elle se dis-

tingue par une forme de désengagement avec abandon plus ou moins progressif et plus 

                                                 
19 Cette distinction aide à établir une dissociation entre retraite, sénilité et invalidité. 
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ou moins bien négocié de certaines activités. En revanche, le troisième âge se situe dans 

le cadre d’une conception de la vie où l’âge du repos succède aux étapes de la formation 

et du travail. Les personnes qui font partie de cette cohorte sont généralement plus acti-

ves physiquement, socialement et intellectuellement que leurs congénères de 75 ans et 

plus. Pour bon nombre d’entre elles, cette période s’organise autour de l’importance ac-

crue du temps libre. 

 

Alimentés par une idéologie de la dépendance, certains chercheurs considèrent les 

personnes âgées comme une catégorie d’individus vivant dans des conditions socio-

économiques précaires, connaissant des problèmes de logement et d’alimentation et souf-

frant de déficiences physiques ou mentales. Cette approche, dite «cognitive», s’appuie 

essentiellement sur la notion de perte: affaiblissement des facultés cognitives, diminution 

des capacités physiques et fonctionnelles, manque d’habileté à prendre soin de soi-même 

ou de répondre adéquatement à des rôles sociaux. Elle établit donc un lien «naturel» entre 

le vieillissement, la pauvreté, la maladie et le déclin physiologique. Dans une contribu-

tion à un collectif intitulé: Culture et âge publié par l’Institut national de la recherche 

scientifique (INRS), Zay (1984) apporte quelques éléments d’explication à une telle re-

présentation. 

 
Les plus anciens stéréotypes que nous connaissons sur la vieillesse sont en partie attri-
buables à des représentations collectives, s’inspirant de l’existence d’une force occulte 
qui conditionnerait les relations entre l’homme et son environnement d’une part, et lui-
même et son développement d’autre part (Zay, 1984: 85-86). 

 

Force est de reconnaître que la perception du rôle social des populations âgées a 

énormément évolué au cours des dernières années au sein des pays développés. 

L’amélioration de leurs conditions de vie tant sur les plans sanitaire que matériel a contri-

bué à répandre l’idée d’une fonction sociale plus active. 

 

Enfin, d’autres professionnels de la recherche et de l’intervention travaillant dans 

le domaine de la gérontologie sociale relativisent l’importance de l’âge chronologique 

pour définir les personnes âgées. C’est le cas notamment de Desjardins et de Légaré 
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(1984) qui proposent de mesurer l’âge non en termes d’années déjà écoulées, mais plutôt 

en termes d’années qui restent encore à vivre. 

 

 

1.2.3 La notion de retraite 

La création puis l’extension d’institutions de retraite ont joué un rôle majeur dans 

la détermination du seuil d’entrée dans la vieillesse. Dès lors, l’âge fixé pour le droit à la 

retraite a constitué l’un des repères essentiels de l’entrée dans l’une des dernières étapes 

de la vie: la vieillesse. Ainsi, retraite et vieillesse sont devenues deux concepts intime-

ment liés. Période valorisée pour elle-même, la retraite n’est plus ressentie comme une 

rupture, mais comme une nouvelle étape du cycle de vie dont la manifestation diffère 

selon les groupes sociaux, les sociétés et les générations successives. 

 

La diffusion de la pratique des préretraites et les sorties anticipées du marché du 

travail des salariés vieillissants ont contribué à créer un nouveau seuil d’entrée de la 

vieillesse, si bien que vieillesse et retraite tendent maintenant à se dissocier. La période 

de temps consacrée à la retraite est ainsi devenue de plus en plus longue. En effet, alors 

que la limite biologique de la vieillesse a reculé grâce aux progrès de la médecine, la li-

mite sociologique a avancé puisque tout individu peut, dans la mesure où il a adhéré à un 

régime privé, se retirer du marché de l’emploi dès la cinquantaine et même avant dans le 

cas de certains corps professionnels20. D’après Statistique Canada, en 1976, 14% des 

départs à la retraite se faisaient avant l’âge de 60 ans. En 2001, 49% des retraités avaient 

moins de 60 ans. 

 

 

1.2.4 Les principales mesures du vieillissement 

L’examen de la population âgée, de la répartition par âge, de l’âge médian et du 

rapport de dépendance (non actifs/actifs) peut nous donner une idée relativement précise 

                                                 
20 Nous pensons plus spécifiquement aux individus qui œuvrent au sein du sport professionnel. 
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de la composition démographique d’une société et de son évolution probable. Conjugué 

avec l’étude d’éléments connexes qui ont le plus d’incidence démographique tels que le 

taux de fécondité, l’espérance de vie et les mouvements migratoires, cet examen permet 

de mieux comprendre les dynamiques liées au vieillissement de la population. À défaut 

de pouvoir analyser et décrire l’ensemble de ces indicateurs, nous nous attarderons sur 

cinq de leurs composantes les plus significatives à savoir: le seuil de détermination de la 

vieillesse, la pyramide d’âge, l’âge médian et le rapport de dépendance. 

 

 

1.2.4.1 Le seuil de détermination de la vieillesse 

Contrairement au vieillissement, la vieillesse n’est pas un processus, mais plutôt 

un état. Concept délicat s’il en est un, elle correspond à la dernière étape du cycle de vie 

après l’enfance et l’âge adulte. Elle s’interrompt avec la mort. Par ailleurs, ainsi que le 

rappellent Arkoun et Ansart (1999): 

 

[...] la question de savoir à quel âge commence la vieillesse ne peut trouver réponse dans 
la réduction à une réalité biologique, faite d’usures et d’incapacités résultat du processus 
continu de la sénescence. La vieillesse doit être comprise comme une construction so-
ciale, produite par les cadres sociaux et perpétuellement renégociée et redéfinie en fonc-
tion de l’évolution de ces cadres (Arkoun et Ansart, 1999: 563). 

 

Le seuil de la vieillesse ne correspond pas au même âge chronologique partout 

dans le monde. Deux raisons expliquent cet était de fait. Premièrement, les différentes 

sociétés ne définissent pas de la même façon, notamment au plan chronologique, le 

concept de vieillesse. En second lieu, elles n’accordent pas la même importance aux phé-

nomènes biologiques, psychologiques et sociaux qui distinguent la vieillesse des autres 

périodes de la vie. 

 

La montée de l’industrialisation et le développement de la bureaucratie, qui émer-

gent à la fin du XIXe siècle et au début du XXe, ont contribué à donner un poids nouveau 

à l’âge chronologique pour marquer les seuils de passage d’un âge à un autre21. Bien que 

                                                 
21 On se souviendra que, jusqu’au XVIIe siècle, ce sont les repères en termes d’événements familiaux ou de 
capacités physiques ou sociales qui servaient à déterminer le seuil de la vieillesse. 
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l’âge de 65 ans ne représente plus, comme par le passé, le seuil de la vieillesse22, il cor-

respond néanmoins à une limite largement utilisée par les diverses institutions de protec-

tion sociale. En outre, c’est autour de cet âge que se produisent généralement le retrait du 

marché du travail ainsi que les principaux changements inhérents à ce retrait notamment 

en matière de santé et de revenus. Par ailleurs, bien que l’âge de la retraite marque le vé-

ritable début de la vieillesse, il ne faut pas perdre de vue que ce seuil reste une conven-

tion sociale. À ce chapitre, les travaux de plusieurs anthropologues et historiens souli-

gnent la très grande relativité des âges et de leur rôle respectif dans les sociétés humai-

nes. Comme pour la notion de vieillesse, les seuils de limites d’âge sont imprécis et va-

rient selon les individus, les groupes professionnels et les époques. 

 

 

1.2.4.2 La répartition des 65 ans et plus parmi la population 
totale 

 
Les démographes mesurent le vieillissement d’après l’évolution, parmi la popula-

tion totale, de la proportion des personnes que l’on considère comme étant âgées. À partir 

du moment où l’on définit l’âge de 65 ans comme point limite, on dira que la population 

vieillit lorsque la proportion des personnes de 65 ans ou plus s’accroît parmi l’ensemble 

de la population23. Il importe de noter que certains chercheurs et organismes retiennent 

des limites moins élevées. C’est le cas notamment de Dugas (1979) et de Dugrand (1963) 

qui, dans leurs travaux, utilisent le seuil des 55 ans et plus. Il faut dire que leurs analyses 

portent principalement sur des régions rurales dont l’économie repose essentiellement sur 

l’exploitation et la première transformation des ressources. Or, force est de reconnaître 

que l’efficacité d’un individu est fortement amoindrie à partir de 55 ans. Dans leurs tra-

                                                 
22 Eu égard aux générations qui l’ont précédé, un individu a, de nos jours, de bien meilleures chances 
d’atteindre cet âge et peut espérer vivre encore plusieurs années après ce seuil. Par conséquent, la tendance 
récente vers une retraite moins tardive fait en sorte que ce point de référence cesse graduellement de 
s’appliquer en tant qu’indicateur de transition entre les revenus d’emploi et la dépendance à l’égard 
d’autres ressources financières. 
23 Pour éviter toute confusion entre l’état et le processus, Paul Clerc propose d’utiliser le terme de «géres-
cence» pour désigner l’accroissement de la population âgée entre deux intervalles de temps. De son côté, 
Gérard-François Dumont, nous rappellent Paillat et Parent (1980), suggère de réserver l’expression «géri-
té» pour mesurer la proportion de personnes âgées parmi la population totale et de consacrer celle de «gé-
rocroissance» à l’augmentation du nombre d’aînés liée à l’allongement de la durée de vie. 
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vaux, certains démographes, dont notamment Georges Mathews, soutiennent que pour 

les besoins de l’analyse économique, l’âge de 60 ans devrait être retenu comme seuil de 

la vieillesse. Par contre, un chercheur œuvrant dans le domaine de la santé publique pour-

rait utiliser une limite beaucoup plus élevée puisque les gens vivent maintenant plus 

longtemps et en meilleure santé. Des expressions telles qu’«âge d’or», «aînés» ou «per-

sonnes âgées» sont parfois utilisées pour désigner le groupe des 55 ans ou plus. En outre, 

dans le document World Population Ageing de l’ONU, l’âge de référence du groupe des 

personnes âgées s’établit à 60 ans ou plus. De même, en France, l’âge de la retraite est 

fixé à 60 ans. 

 

Mais le vieillissement de la population est un processus dynamique qui se mani-

feste dans le temps. Par conséquent, il implique que l’on considère la variation de la ré-

partition par âge de l’ensemble de la population et pas seulement du groupe constitué des 

65 ans ou plus. Par exemple, les jeunes de moins de neuf ans, qui représentaient 41,6 % 

de la population au début du siècle, ont vu leur part relative fondre comme neige au so-

leil. Celle-ci s’établissait à 11,5% en 2001. Une telle diminution ne peut pas faire autre-

ment que de contribuer au vieillissement prématuré de la population québécoise. De plus, 

il semblerait que l’on assiste à une accélération de cette tendance puisque selon les hypo-

thèses envisagées par l’Institut de la statistique du Québec (ISQ), cette cohorte ne com-

poserait plus que 5% de l’ensemble de la population québécoise au milieu du présent 

siècle. 

 

À la lecture du tableau 1, nous constatons que le poids démographique des per-

sonnes âgées parmi la population totale est demeuré sensiblement le même pour toutes 

les catégories de milieux et ce, tant pour 1991 (±11%) que pour 2001(±13%). Par ail-

leurs, à l’échelle de la province, leur nombre a considérablement augmenté passant de 

760 925 à 959 820 entre les deux recensements, ce qui représente une augmentation de 

26,1%. Les personnes très âgées, soit celles de 75 ans et plus, ont été particulièrement 

affectées par cet accroissement. En milieu urbain, celles-ci sont notamment passées du 

simple au double au cours de cette même période. À cet égard, la situation de l’espace 



Tableau 1 

Évolution de la population, par structures d’âge, pour le Québec en comparaison avec les milieux rural et urbain entre 1991 et 2001 

n % n % n % n % n % n %
0 - 24 383 810 35,7 292 215 31,6 1 920 100 33,0 1 948 850 30,9 2 303 910 33,5 2 241 065 31,0
25 - 64 567 570 52,8 508 170 54,9 3 253 555 56,0 3 528 450 55,9 3 821 125 55,5 4 036 620 55,8
65 - 74 77 570 7,2 74 895 8,1 395 490 6,8 472 290 7,5 473 060 6,9 547 185 7,6
75 et plus 45 010 4,2 49 615 5,4 242 855 4,2 363 020 5,8 287 865 4,2 412 635 5,7
Total 1 073 960 100,0 924 895 100,0 5 812 000 100,0 6 312 610 100,0 6 885 960 100,0 7 237 505 100,0

Groupes d'âge 1991 2001
Le QuébecM ilieu urbain

1991 2001 1991 2001
M ilieu rural

Source: Statistique Canada. Recensements de 1991 et de 2001. 
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rural se démarque considérablement de celle du monde urbain et de la province puisque 

cette cohorte ne s’est enrichie que de 4 605 personnes entre 1991 et 200124. Qui plus est, 

en milieu rural, le pourcentage d’individus compris dans la cohorte des 65 à 74 ans a 

même régressé de 3,4% alors qu’il s’accroissait respectivement de 19,4% en milieu ur-

bain et de 15,7% pour l’ensemble de la province. 

 

S’il nous est permis de conclure que le vieillissement s’est manifesté avec moins 

d’intensité dans l’espace rural entre 1991 et 2001, il importe, par ailleurs, de mentionner 

que les localités rurales semblent davantage affectées par la difficulté à renouveler leur 

population puisque la part relative des jeunes (c’est-à-dire des moins de 24 ans) a décru 

de 23,9% entre les deux recensements comparativement à une diminution de 2,7% pour 

la province. En milieu urbain, on remarque, à l’inverse, une croissance de 1,5%. En ou-

tre, la diminution du poids démographique des jeunes s’est fait ressentir plus durement en 

milieu rural (-4,1%) comparativement au milieu urbain (-2,1%) et à la province (-2,5%). 

Nous tenons ici une caractéristique fondamentale du vieillissement démographique de 

l’espace rural québécois à savoir le départ vers les villes non seulement des éléments les 

plus dynamiques de la population, mais aussi d’individus plus âgés. 

 

 

1.2.4.3 La pyramide d’âge 

L’évolution globale de la structure d’âge d’une population dans le temps est sou-

vent représentée par une pyramide des âges. Cette structure permet de visualiser 

l’importance relative des effectifs de chaque génération (ou groupes de génération) dans 

la population totale. Elle traduit aussi son régime démographique selon qu’il s’agit d’une 

population jeune (base large résultat d’une natalité élevée, étagement fortement marqué) 

ou vieillie (base étroite due à une natalité basse, étagement faiblement marqué) (cf. figure 

1) avec les niveaux de mortalité correspondants. En outre, la pyramide d’âge reflète les 

grands traits de l’histoire démographique pendant un siècle (pertes de guerres et naissan-

                                                 
24 Il s’avérera extrêmement pertinent et intéressant d’analyser plus en profondeur ce dernier phénomène 
dans le cadre du prochain rapport et surtout, de situer dans l’espace, les municipalités concernées. 
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ces empêchées par les conflits ou les crises, impact de l’immigration ou de l’émigration, 

etc.). 

 

Figure 1 

Différents types de pyramides des âges 

 

 

Comme l’indique la figure 2, jusqu’à la deuxième moitié du XXe siècle, la réparti-

tion de la population québécoise par groupes d’âge prenait la forme d’une pyramide clas-

sique dont la base élargie représente les enfants et le sommet étroit, les personnes plus 

âgées25. 

 

Sous l’effet conjugué de la baisse de la fécondité et de l’augmentation de la lon-

gévité, cette pyramide ressemble aujourd’hui de plus en plus à une tour rectiligne dont 

les étages tendent à venir égaux surmontés d’un toit prononcé. La figure 3 illustre la py-

ramide des âges pour le Québec au dernier recensement de 2001. Sa forme présente tou-

tes les caractéristiques d’une population vieillissante. La base (qui représente les jeunes) 

se rétrécit alors que le haut (composé des groupes plus âgés) se gonfle. 

 

 

                                                 
25 À noter que la répartition par âge peut être irrégulière en raison de divers événements du passé (par 
exemple, les guerres ou les crises économiques). 

Population jeune Population vieillissante 



 

 

23

 

Figure 2 

La pyramide des âges du Québec en 1951 
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Source: Statistique Canada. Recensement de 1951. 

 
Figure 3 

La pyramide des âges du Québec en 2001 
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Figure 4 

Pyramide des âges du Québec rural en comparaison avec celle des petites localités en 2001 
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L’étranglement de la partie centrale de la pyramide d’âge des municipalités de pe-

tite taille, c’est-à-dire celles de moins de 500 habitants, met très bien en évidence les dé-

séquilibres démographiques qui les singularisent. Il traduit le déficit des 20 à 49 ans qui 

affecte plus particulièrement ce segment de l’espace rural québécois. En outre, cette 
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même pyramide illustre également une plus forte proportion des individus âgés de 55 ans 

et plus26. 

 

 

1.2.4.4 L’âge médian 

L’âge médian est largement utilisé, notamment par les Nations Unies, pour mesu-

rer le vieillissement de la population. Au Québec, l’âge médian augmente constamment 

depuis la fin du baby-boom, soit depuis 1966. La chute du nombre de naissances consti-

tue un facteur important qui explique tant la faible croissance démographique de 1996 à 

2001 que l’augmentation de l’âge médian. 

 

Graphique 1 

Âge médian des localités du Québec par strates de taille démographique en 2001 
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Source: Statistique Canada. Recensement de 2001. 

 

                                                 
26 Nous examinerons plus en détail les différentes caractéristiques du vieillissement en fonction des strates 
de taille démographique dans le cadre du rapport no 5. 
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En considérant l’âge médian comme mesure du vieillissement, on s’aperçoit, au 

graphique 1, que cet indicateur est légèrement plus élevé en milieu rural (39,4 ans) qu’en 

milieu urbain (38,0 ans). De plus, il semble apparaître une relation causale entre la taille 

démographique des localités et l’âge médian. En effet, celui-ci diminue en fonction de 

l’augmentation des diverses strates démographiques. Nous examinerons plus attentive-

ment cette relation dans le cadre du rapport no 5 en la corrélant avec d’autres variables, 

mais aussi en observant son évolution dans le temps. Pour l’heure, mentionnons unique-

ment que ces quelques statistiques confirment ce que nous révélait la physionomie des 

pyramides d’âge que nous avons examinée à la section précédente, à savoir que l’on re-

trouve une plus forte proportion de personnes âgées au sein des localités de petite taille 

démographique. 

 

Selon les prévisions démographiques de Statistique Canada, l’âge médian du 

Québec devrait s’établir à 46,8 en 2031. Quant au rapport de dépendance (cf. section sui-

vante), il devrait tourner, toujours selon ce même organisme, à 44% en 2001 et à 68% en 

2031. Le graphique qui suit illustre ces prévisions démographiques à l’échelle de la pro-

vince. 

 

Graphique 2 

Prévisions démographiques pour le Québec (2001-2051) 

 
Source: Données de l’Institut de la statistique du Québec disponibles à l’adresse suivante: www.stat.gouv.qc.ca. 
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1.2.4.5 Le rapport de dépendance 

Le rapport de dépendance se définit comme étant le rapport entre la population 

âgée, c’est-à-dire le groupe des 65 ans et plus et la population en âge de travailler (c’est-

à-dire le groupe des 15-64 ans)27. Bien que l’on suppose, que l’on soit en âge de travailler 

avant 15 ans, un grand nombre de personnes poursuivent leurs études au-delà de cet âge 

et demeurent en situation de dépendance sur le plan financier. Plus le rapport de dépen-

dance est élevé, plus la charge sociopolitique de la population active est élevée. 

 

Graphique 3 

Rapport de dépendance de la population québécoise de 1901 à 2001 
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L’allongement de la durée de vie individuelle a des conséquences sur chaque 

phase de la vie. De manière générale, le vieillissement démographique a, en outre, des 

répercussions non négligeables sur le rapport de dépendance entre les générations. La 

                                                 
27 Pour plus de commodité, les personnes prises en compte dans le ratio de dépendance sont celles qui ont 
65 ans et plus. Sont de ce fait exclus, les individus qui prennent leur retraite avant 65 ans ou ceux qui 
continuent de travailler et d’être financièrement autonomes au-delà de cet âge. 
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modification du rapport vie active et vie «inactive»28, liée à l’allongement de l’âge de la 

retraite, fait peser une charge de plus en plus importante sur les générations comprises 

entre 20 et 64 ans. Néanmoins, on remarque, au graphique 3, que ce rapport a tendance à 

diminuer au Québec depuis le début du siècle en raison de la baisse de la fécondité. 

 

En 2001, le rapport de dépendance s’établissait, pour l’ensemble de la province, à 

31,1%. Par ailleurs, il est légèrement plus élevé en milieu rural (cf. graphique 4). En ou-

tre, ce même graphique montre que les petites localités et celles dont la population oscille 

entre 1 500 et 1 999 habitants représentent un fardeau démographique plus lourd pour les 

personnes d’âge actif comparativement aux autres catégories de localités. 

 

Graphique 4 

Rapport de dépendance des localités du Québec par strates de taille démographique en 2001 
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Il sera intéressant d’examiner, dans le cadre du rapport no 5, les principales diffé-

rences que l’on observe entre les localités et aussi leur évolution dans le temps, car le 
                                                 
28 On aura compris que l’inaction dont il s’agit ici fait référence au retrait du marché du travail. 
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processus de vieillissement ne se manifeste pas partout de la même façon. En outre, il 

varie en intensité selon les endroits. 

 

 

1.3 Principaux éléments de caractérisation 

1.3.1 Les personnes âgées: un groupe hétérogène et diversifié 

Le vieillissement n’est pas un processus uniforme. Il diffère selon les endroits, le 

sexe, la classe de revenu, la scolarité ainsi que selon le niveau d’insertion dans des ré-

seaux familiaux, communautaires et sociaux. Les personnes âgées elles-mêmes forment 

donc un groupe extrêmement hétérogène. Elles sont marquées par des facteurs évolutifs 

et des expériences variées. Cela se traduit, pour la majorité d’entre elles, par une vie plus 

longue et plus satisfaisante. Pour d’autres, les obstacles subis au cours de leur vie ont 

pour conséquences la pauvreté, la maladie, l’invalidité et une mort prématurée. 

 

Cette forte hétérogénéité a même conduit certains acteurs œuvrant dans le do-

maine de la santé ou de la gérontologie sociale29 à découper le groupe des 65 ans et plus 

non pas en deux, mais plutôt en quatre sous-classes: 

�� les «jeunes vieux»: constitués des 65 à 74 ans; 

�� les «vieux»: formés des 75 à 84 ans; 

�� les «vieux vieux»: représentés par la cohorte des 85 à 99 ans; 

�� et les «très vieux» regroupant les centenaires et les plus que centenaires. 

 

Pour sa part, McCraken (2005) adopte une typologie similaire, mais quelque peu 

différente de la précédente. Il distingue notamment: 

�� les presque aînés: 55 à 64 ans; 

�� les jeunes aînés: 65 à 74 ans; 

�� les aînés d’âge moyen: 75 à 84 ans; 

�� et les aînés plus âgés: les 85 ans et plus. 

                                                 
29 À ce sujet, voir notamment les travaux de Pihet (2003) et d’Arsenault (2004). 
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De tels découpages correspondent à une délimitation entre les retraités, les semi-

retraités actifs et ceux caractérisés par la progression de la dépendance physique. Ils sé-

parent également les individus récemment arrivés à la retraite et bénéficiant de revenus 

décents alors que les plus de 75 ans correspondent généralement à une génération plus 

ancienne ayant peu cotisé à leur retraite. 

 

 

1.3.2 Mobilité des personnes âgées et accessibilité aux services 
de proximité 

 
L’un des principaux problèmes récurrents dans la littérature portant sur les per-

sonnes âgées concerne les difficultés associées, pour bon nombre d’entre elles, à leur 

mobilité géographique. Au fur et à mesure que les individus avancent en âge, l’intensité 

des mobilités géographiques se réduit tout en continuant à représenter une composante 

essentielle des modes de vie contemporains30. Cette problématique, que l’on observe da-

vantage au sein des milieux ruraux, peut être vécue comme une contrainte, une source 

d’inquiétude et de stress pour les plus âgés. Elle contribue à diminuer la fréquence de 

leurs déplacements et les confine à des enceintes territoriales plus restreintes. 

L’incapacité à se déplacer augmente le risque d’isolement ce qui, à terme, peut représen-

ter une menace à la santé psychosociale. De plus, les différentes caractéristiques31 de la 

structure québécoise de peuplement compliquent, notamment au sein des milieux ruraux 

périphériques, l’accès aux soins de santé. On aura vite compris que la fermeture ou la 

perte d’un service est ressentie encore plus douloureusement auprès des personnes âgées 

demeurant à la campagne. 

 

                                                 
30 Même si elles n’éprouvent pas toutes de la difficulté à se déplacer, il est généralement admis que les 
personnes âgées ont un «polygone de vie» plus restreint que celui des groupes plus jeunes. Empruntée 
d’André Piatier (1979), cette notion de «polygone de vie» réfère à l’ensemble des lieux physiques fréquen-
tés et parcourus par les individus, les nœuds autour desquels les existences se construisent, les différentes 
échelles de ces espaces ainsi que l’ensemble des relations sociales construites autour de ceux-ci. 
31 Ces caractéristiques concernent notamment la petite taille démographique des localités (583 municipali-
tés sur un total de 1 349 avaient, au dernier recensement de 2001, moins de 1 000 habitants), leur réparti-
tion dans l’espace, la forte dispersion de la population sur le territoire national, la distance des localités les 
unes par rapport aux autres et en regard des principaux centres urbains et axes de communication ainsi que 
les diverses formes de l’écoumène. 
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À ce chapitre, une étude française réalisée par l’Institut national de la statistique 

et des études économiques (INSEE) pour le compte de la Division des conditions de vie 

des ménages révélait que la principale insatisfaction des personnes âgées portait sur le 

manque de services de proximité, en particulier des commerces de détail32. Certes, les 

aînés ne s’attendent pas à bénéficier des mêmes commodités que l’on retrouve en milieu 

urbain, mais ils espèrent profiter des services essentiels et des ressources qui les aideront 

à rester autonomes et à préserver leur qualité de vie. Dans un contexte où les personnes 

âgées sont contraintes, pour toutes sortes de raisons, à limiter leurs déplacements et 

qu’elles affirment vouloir continuer à vivre à domicile33, il importe de maintenir un cer-

tain nombre de services de proximité à l’échelle de la localité parmi lesquels les soins à 

domicile et le transport collectif figurent en tête de liste. En ce domaine, de nombreuses 

initiatives ont vu le jour depuis quelques années. Nous en avons déjà cité plusieurs exem-

ples dans le cadre du rapport no 2. Il reste toutefois beaucoup à faire afin que toutes les 

localités rurales du Québec puissent bénéficier d’un tel service. En outre, à certains en-

droits, des modifications et des ajustements notamment aux plans logistique et organisa-

tionnel devront être apportés dans le but de favoriser une plus grande accessibilité de ce 

service de proximité. Par exemple, l’obligation de la réservation à l’avance est dissua-

sive, car elle ne permet pas de répondre à une demande urgente ou improvisée. 

 

 

1.3.3 Vie relationnelle et familiale 

La vie relationnelle et familiale représente, de manière générale, un ancrage spa-

tial fort pour les personnes âgées. À défaut de parents proches, les amis ou les voisins 

permettent de vaincre, dans une certaine mesure, leur isolement. C’est du moins ce que 

                                                 
32 À ce sujet, on lira avec intérêt l’article d’Hélène Michaudon intitulé: «Le cadre de vie des plus de 
soixante ans» paru dans INSEE Première en février 2001. 
33 Phénomène bien connu en gérontologie, les personnes âgées souhaitent, la plupart du temps, demeurer là 
où elles sont. L’enracinement au milieu peut comporter des avantages en ce qui a trait au maintien à domi-
cile parce que les individus qui demeurent au même endroit pendant plusieurs années ont la possibilité de 
se connaître et de s’intégrer dans des réseaux d’échanges. Ce désir de demeurer chez soi, dans son village, 
n’est-il pas tout à fait légitime? Des liens sociaux et de confiance se sont tissés. Des amitiés se sont déve-
loppées, favorisant ainsi le développement d’un sentiment d’appartenance à l’égard de son milieu. 
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révélait une enquête réalisée au début des années 1990 par Statistique Canada34. De façon 

générale, le retrait du travail amène plusieurs aînés à s’investir davantage au sein de leur 

milieu35. La qualité des liens sociaux et affectifs entre individus aide à accepter, à 

s’accommoder ou à rejeter les inconvénients liés à la faiblesse de la mobilité géographi-

que. La visite des enfants, la fréquentation et l’entraide entre voisins sont autant de for-

mes relationnelles qui participent à l’insertion des personnes âgées en milieu rural. Ainsi 

que le fait remarquer Délisle (1995), «tout se passe comme si, dans ces régions, les soli-

darités organiques s’amalgamaient aux solidarités mécaniques pour constituer des modè-

les de sociabilité complexes et spécifiques au milieu» (Delisle, 1995: 61). Dans certaines 

régions, comme en Auvergne par exemple, le réseau de solidarité existant dans les com-

munes rurales facilite le maintien à domicile des personnes âgées. En outre, la capacité 

des familles à apporter un soutien bénévole aux aînés est souvent considérée comme cru-

ciale pour qu’une société soit en mesure de subvenir à leurs besoins. Selon Cheal et al. 

(2003), «les familles contribuent à fournir des services qui, sans cela, devraient être assu-

rés par l’État. Elles contribuent à subvenir au bien-être émotif et physique des personnes 

âgées qui ont besoin d’aide pour la vie de tous les jours» (Cheal et al., 2003: 15-16). 

 

Les relations de voisinage permettent également de suppléer, du moins en partie, 

les contraintes liées à la distance et à la dispersion, deux notions qui caractérisent de 

nombreuses localités rurales du Québec. Sans faire contrepoids aux carences structurel-

les36 qui affectent bon nombre de municipalités, la qualité de la vie relationnelle contri-

bue à en atténuer les effets, d’où l’importance pour ces milieux de continuer à offrir un 

cadre de vie favorable à la réalisation des besoins et au développement de la créativité 

des personnes âgées. 

                                                 
34 Le lecteur intéressé par cette enquête pourra consulter l’article de Marcil-Gratton et Légaré (1992) paru 
dans la Revue canadienne du vieillissement sous le titre: «Will Reduces Fertility Lead to Greater Isolation 
in Old Age for Tomorrows Elderly». 
35 Par ailleurs, comme nous l’avons mentionné dans notre cadre théorique, la mesure, les diverses formes 
d’implication, leurs impacts aux plans social et économique ainsi que les différences que l’on observe entre 
les différentes catégories de milieux sont autant d’éléments qui restent à élucider. 
36 Nous voulons faire plus explicitement référence ici à la faiblesse de l’infrastructure de services et des 
niveaux de revenus, au sous-emploi, au chômage endémique, à l’instabilité démographique ainsi qu’aux 
différents traits liés à la structure de peuplement (cf. note 31). 



 

 

33

 

2. Les deux thèses diamétralement opposées liées au vieillis-
sement de la population 

 
Les conséquences du vieillissement de la population sur le développement de la 

société et de l’économie sont très discutées. Elles donnent généralement lieu à deux thè-

ses diamétralement opposées. Pour les uns, le vieillissement démographique représente 

un fléau qu’il faut combattre à tout prix. Pour les autres, il s’agit plutôt d’une étape du 

développement des sociétés dont on sous-estime généralement les avantages. Ces deux 

thèses feront maintenant l’objet des prochaines sections. 

 

 

2.1 Le discours pessimiste 

Une relecture des différents travaux portant sur le vieillissement de la population 

nous a permis d’identifier un certain nombre de conséquences (ou d’inquiétudes), fort 

légitimes d’ailleurs, à l’égard de cette problématique. Anticipées autant par les cher-

cheurs en sciences sociales, en économie que par les gestionnaires des politiques publi-

ques, ces conséquences concernent le plus souvent l’accroissement des coûts liés à la 

santé, à la pérennité financière des régimes publics de retraite et aux problèmes relatifs au 

manque de relève. 

 

 

2.1.1 L’accroissement des coûts liés à la santé 

L’hypothèse soutenue par les pessimistes en ce qui concerne l’évolution des coûts 

de santé eu égard au processus de vieillissement démographique peut être formulée 

comme suit. Le vieillissement de la population engendre une recrudescence des soins 

médicaux ce qui contribuera à faire augmenter la part des dépenses gouvernementales 

consacrées à la santé. À terme, la viabilité du système de santé, dans sa structure actuelle, 

est menacée. 
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Les tenants de cette thèse observent une relation causale entre le vieillissement de 

la population et la consommation des soins de santé. Ils constatent, en effet, que la 

consommation médicale augmente de façon quasi exponentielle avec l’âge au-delà de 50 

ans37 pour les soins ambulatoires et au-delà de 60 ans pour ce qui concerne les soins hos-

pitaliers. En outre, selon plusieurs observateurs, l’escalade associée aux coûts de la santé 

risque de créer une charge supplémentaire pour les familles et les organisations commu-

nautaires. 

 

 

2.1.2 La pérennité financière des régimes publics de retraite 

Le financement des systèmes de sécurité sociale fait aussi l’objet de sérieuses 

préoccupations. Mis en place dans les années 1960 dans la foulée de l’État providence, 

ces programmes constituaient des mesures sociales nécessaires destinées à améliorer les 

conditions économiques des personnes âgées; cela dans le but de leur assurer un niveau 

de vie convenable. La viabilité financière de ces mesures reposait essentiellement sur les 

trois hypothèses suivantes: 

�� La stabilité du régime démographique assurera la présence d’une proportion suffi-

sante d’actifs (ou de contribuables) pour supporter un nombre relativement faible 

de retraités. 

�� La poursuite de la croissance économique favorisera le financement de ce pro-

gramme et, par conséquent, permettra d’en assurer la pérennité. 

�� ces deux hypothèses à la fois. 

 

Or, des changements à la fois structurels et conjoncturels sont venus brouiller les 

cartes. L’évolution démographique récente invalide complètement la première hypothèse. 

En outre, depuis 1976, force est d’admettre que la croissance économique n’a pas été des 

plus extraordinaires38. Enfin, l’allongement de l’espérance de vie des individus fait en 

                                                 
37 Par ailleurs, on estime que plus de la moitié des frais de santé engagés au cours d’une vie surviennent 
après 65 ans. 
38 À ce sujet, voir notamment l’article que nous avons signé en novembre 2000 dans la revue L’Action 
nationale et intitulé: «Les causes de la crise économique mondiale: enjeux et perspectives pour un modèle 
éthique de développement régional». 
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sorte que ceux-ci tirent plus longtemps une partie, voire la totalité, de leur revenu des 

programmes publics de sécurité de vieillesse. Dès lors, la proportion croissante des per-

sonnes âgées contribue à exercer une pression sur ces différents programmes relatifs à la 

sécurité de la vieillesse ce qui risque, à terme, de les mettre en péril39. À titre d’exemple, 

on évaluait, en 2005, à plus de 80% la proportion des quelque 2 900 régimes canadiens à 

prestations déterminées en situation de déficit. Cela représente un gouffre de plus de 80 

milliards de dollars à renflouer à même la trésorerie des entreprises. Les responsabilités 

socio-économiques liées au soutien des personnes âgées incombent à la population active 

qui se fera de moins en moins nombreuse au sein de la population totale40. Par consé-

quent, les aînés représenteront un fardeau de plus en plus écrasant pour ceux qui partici-

peront activement au marché du travail. Ces contraintes économiques prévisibles impo-

sent de trouver rapidement de nouvelles avenues de solutions pour assurer la pérennité 

des systèmes de protection sociale à l’égard des personnes âgées. Elles relancent notam-

ment le débat sur la place de la responsabilité individuelle dans la prise en charge de la 

retraite à travers la souscription d’assurances et de régimes privés. 

 

 

2.1.3 Les problèmes liés au manque de relève 

Comme pour la population en général, la main-d’œuvre active vieillit. Or, à me-

sure que la génération des baby-boomers approche l’âge de la retraite (prévue pour 2010-

                                                 
39 Dans les années 1960, les conditions de mortalité étaient telles que seulement le tiers des individus attei-
gnait l’âge de la retraite. De plus, l’espérance de vie en bonne santé à partir de cet âge n’était que de six 
années. Elle s’établissait, de fait, à 71 ans. Or, pour retrouver des conditions équivalentes à celles qui pré-
valaient à cette époque, il faudrait relever l’âge de la retraite à 80 ans pour les hommes et à 85 ans pour les 
femmes. On imagine facilement la résistance que susciterait un tel projet. 
40 Ainsi, on prévoit que lorsque les baby-boomers atteindront l’âge de la retraite, soit dans moins d’une 
décennie, la société québécoise sera secouée par une véritable onde de choc démographique. Alors que 100 
personnes en âge de travailler font actuellement vivre 44 inactifs, elles devront, en 2041, en entretenir 70. 
Autrement dit, chaque génération d’actifs (25-55 ans) devra entretenir trois générations à la fois: celle des 
enfants à scolarité toujours prolongée (0-25 ans), une demi-génération de retraités actifs (60-75 ans) et une 
autre demie composée de retraités dépendants (75 ans et plus). Le scénario de référence de l’Institut de la 
statistique du Québec est encore plus alarmiste puisqu’il prévoyait qu’il y aurait, en 2031, un travailleur 
pour un retraité. La brutalité de cette situation est d’autant plus inusitée que les changements fondamentaux 
en démographie se produisent habituellement beaucoup plus lentement et sans à-coups. Néanmoins, les 
répercussions de ce choc dépendront des politiques qui seront adoptées au cours des prochaines années. 
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2015), plusieurs observateurs s’inquiètent du fait qu’il pourrait ne pas avoir assez de tra-

vailleurs pour la remplacer. 

 

L’absence de relève, qui se manifeste notamment dans le secteur agricole, risque 

de peser lourd sur le milieu rural particulièrement dans un contexte où le développement 

de ces milieux repose de plus en plus sur l’initiative locale, l’entrepreneurship et la prise 

en main collective. Ce problème structurel, qui augmente dans les périodes de forte 

croissance, mais qui est tout aussi présent lors des ralentissements économiques, risque 

d’influer négativement sur l’économie de la province en plus de compromettre sérieuse-

ment les actuels régimes de retraite. Ainsi, même au début des années 1980, alors que le 

taux de chômage tournait autour de 12% au Québec, un dirigeant de petite entreprise sur 

quatre, selon une enquête réalisée par la Fédération canadienne de l’entreprise indépen-

dante, affirmait être aux prises avec un problème de pénurie de main-d’œuvre. En 2000, 

alors que nous étions dans le haut du cycle, cette proportion s’élevait à plus de 40%. Le 

graphique qui suit met en relation l’évolution de la pénurie de travailleurs telle que vécue 

dans les petites entreprises en fonction de la fluctuation du taux de chômage depuis 1989. 

 

Graphique 5 

Évolution du phénomène de pénurie de main-d’œuvre en relation avec le taux de chômage 

 
Sources:  - Fondation canadienne de l’entreprise indépendante. Les opinions de nos membres, no 24-48, 1989-2001. 
 - Statistique Canada. Enquête sur la population active. 
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2.1.4 Les autres types de problèmes: éléments de synthèse 

Un autre argument qui s’inscrit dans le cadre du discours pessimiste pourrait être 

formulé comme suit: L’affectation des ressources destinées aux aînés contribuera à ag-

graver l’inégalité entre les générations et, de ce fait, à créer davantage de dissension entre 

elles. 

 

Si tous les chercheurs ne sont pas du même avis quant aux implications futures de 

ces tendances, il n’en demeure pas moins qu’elles inquiètent, sous divers aspects, plu-

sieurs d’entre eux. Au plan de l’économie, les chercheurs les plus pessimistes prédisent 

des jours difficiles pour la consommation. En effet, parce qu’elle possède déjà tout ce 

dont elle a besoin, la tranche de la population la plus nombreuse et la plus riche achètera 

moins tandis que les membres des générations suivantes ne seront pas assez nombreux 

pour stimuler la croissance de la consommation. 

 

En ce qui concerne plus spécifiquement le milieu rural, certains auteurs soutien-

nent que «la présence de nombreux retraités peut imprimer une image négative au terri-

toire, surtout aux yeux d’entrepreneurs potentiels, en dehors de ceux spécialisés dans les 

domaines liés aux populations retraitées (Callois, 2003: 27). L’image de marque du terri-

toire peut s’en trouver ternie rendant ainsi plus difficile l’installation de jeunes actifs. 

D’autres mettent davantage l’accent sur les conflits d’usage et les problèmes de cohabita-

tion qui risquent de se manifester entre la volonté de calme et de grand air exprimée par 

les personnes âgées et les activités agricoles et industrielles. D’autres encore stipulent 

que des programmes d’investissement en faveur des retraités peuvent entraîner une dis-

persion géographique des fonds publics pour assurer des services à une population dis-

persée au détriment d’investissements considérés plus productifs. 

 

Sur le plan individuel, l’avancée en âge s’accompagne de modifications fonda-

mentales comme la perte du conjoint, des problèmes de santé plus fréquents, l’apparition 

et la multiplication des incapacités à effectuer les tâches de la vie quotidienne. Faire ses 

courses, entretenir sa maison, préparer ses repas peut devenir une véritable corvée. 
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2.2 Le discours optimiste 

Bien que le vieillissement de la population rurale demeure un fait bien réel, il 

n’handicape pas forcément la structuration de ces milieux. En effet, si pour la plupart des 

chercheurs, le phénomène est interprété comme un signe de dévitalisation, d’autres le 

considèrent plutôt comme un facteur de dynamisation de la vie villageoise41. D’après ces 

derniers, le troisième âge constituerait un immense réservoir de savoir-faire et 

d’expériences. Selon Illouz-Winicki et Paillard (1999), Ardillier-Carras (1998), Kayser 

(1997, 1996, 1994) et Houée (1996, 1990), les personnes âgées apportent une mémoire 

vivante et constituent souvent un ferment de recomposition sociale en plus de stimuler 

l’économie locale. 

 

 

2.2.1 Aux plans social et culturel 

Il n’est pas rare, en effet, de constater que certains individus relativement avancés 

en âge s’impliquent à fond42 dans les différents groupes d’action communautaire et béné-

vole, les comités et les organismes de toutes sortes. Dans un ouvrage récent, Delisle 

(2002) explore ce thème sous toutes ses facettes. Ce dernier a notamment démontré que 

les personnes âgées résidant en région rurale participaient davantage à diverses activités 

sociales comparativement à celles du milieu urbain. 

 

En s’impliquant au sein d’activités telles que la popote roulante ou l’aide aux jeu-

nes d’âge scolaire, les personnes âgées contribuent au renforcement du lien social. Leur 

                                                 
41Voir notamment à ce sujet l’article de Louis Dirn et d’Henri Mendras intitulé: «Le 3e âge animera la 
société française», paru dans le mensuel Futuribles, no 80 (septembre 1984), pp. 3-28. 
42 Bien que leur implication ne concerne pas spécifiquement le monde rural, des personnes âgées, de re-
nommée internationale, ont joué un rôle déterminant dans plusieurs sphères de l’activité humaine. Par 
exemple, à 69 ans, Mère Teresa recevait le Prix Nobel de la paix en 1979. À 72 ans, l’anthropologue Mar-
garet Mead était élue à la tête de l’Association américaine pour le progrès de la science. À 74 ans, Teilhard 
de Chardin, théologien et anthropologue, publiait sa conception de l’évolution dans Le phénomène humain. 
À 76 ans, Dom Helder Camara, archevêque de Recife était encore l’ardent défenseur des pauvres et des 
opprimés. À 79 ans, Jean XXIII convoquait le deuxième Concile du Vatican et publiait son encyclique 
Pacem in terris. À 80 ans, Michel-Ange se lançait dans une carrière d’architecte et termina la basilique 
Saint-Pierre de Rome. À 80 ans, Marguerite Yourcenar était élue à l’Académie française. À 80 ans, Giu-
seppe Verdi composa «Falstaff», une œuvre pleine de rires et de gaieté. Il céda tous ses droits d’auteur 
pour fonder une maison de repos pour musiciens âgés. À 81 ans, Victor Hugo publiait La légende des siè-
cles. Et la liste pourrait encore être bien longue… 
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présence encourage l’échange entre les générations favorisant en cela la redécouverte de 

l’intérêt réciproque des contacts entre les plus jeunes et les plus vieux. De toute évidence, 

les personnes âgées contribuent à maintenir ou à conforter le capital social du lieu où 

elles habitent. 

 

D’autres auteurs, dont Zay (1984), se sont même attardés à cerner les impacts po-

sitifs de la gérontologie sur la culture. Les conclusions auxquelles arrivent Grand’Maison 

et Lefebvre (1994), dans leur volume intitulé: La part des aînés, confortent cette asser-

tion. Ces derniers soulignent nommément le rôle des personnes âgées dans la transmis-

sion quotidienne des valeurs et le renouement des solidarités intergénérationnelles. La 

participation à des activités sociales et récréatives est ni plus ni moins un pivot qui struc-

ture l’existence des personnes âgées. Cette implication représente, selon Pihet (2003), 

une façon d’exprimer leur sentiment d’appartenance à l’égard de leur communauté. «En 

milieu rural [...], l’ancienneté résidentielle constitue une modalité puissante d’insertion 

géographique, car elle donne accès aux réseaux de sociabilité et d’échanges qui structu-

rent la vie locale» (Pihet, 2003: 108). Il importe donc de reconnaître les aspects positifs 

du vieillissement de la population et l’apport des personnes âgées dans la société particu-

lièrement en milieu rural. 

 

 

2.2.2 Au plan économique 

Dans une contribution intitulée: «Reconquérir l’espace rural: un choix de socié-

té», Kayser (1997) soutient que les retraités représentent, pour les milieux ruraux, davan-

tage un apport qu’une charge. Une opinion que partage également Dirn et Mendras 

(1984) pour qui les personnes âgées «sont une chance pour le milieu rural et les petites 

villes, non un signe de déclin» (Dirn et Mendras, 1984: 27). En plus de leur rôle familial, 

elles manifestent, toujours selon Kayser, «une propension à s’occuper des associations et 

des affaires locales» (Kayser, 1997: 27). Comme les personnes âgées sont de plus en plus 

instruites, certaines exercent même un rôle de leader au sein de leur communauté. Elles 

apportent des idées nouvelles et mettent à profit leurs expériences de travail. 
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Au plan économique, la part croissante des personnes âgées parmi la population 

totale contribue au maintien des emplois notamment en termes de services (présence à 

domicile, accompagnement, entretien ménager, loisirs, préparation des repas, cuisines 

collectives, hébergement, etc.) en plus d’en créer de nouveaux. À maints endroits, certai-

nes personnes avancées en âge sont au cœur de la réanimation des espaces ruraux. À cet 

égard, elles apportent non seulement leurs ressources financières, mais aussi elles contri-

buent, par l’action de jeunes retraités dynamiques, à la stimulation des capacités 

d’initiatives locales. «Leurs demandes et leurs moyens financiers favorisent le maintien 

[...] des services; leur disponibilité et souvent leurs compétences, les désignent pour les 

fonctions de représentation et d’animation des collectivités locales» (Houée: 1996: 61). 

 

Dans le même ordre d’idée, Pihet (2003) mentionne que 

 
Ce sont les dépenses alimentaires qui sont traditionnellement plus élevées chez les re-
traités, celles relatives au logement qui font travailler les entrepreneurs et les artisans lo-
caux, et la consommation médicale et paramédicale. Ces consommations jouent un rôle 
positif dans l’économie [...] en atténuant les fluctuations en période de crise. Elles en-
traînent [...] un poids exceptionnel des métiers artisanaux et libéraux, emplois qualifiés 
et bien rémunérés qui ont aussi un effet dynamisant sur les autres secteurs de l’économie 
locale (Pihet, 2003: 225). 

 

Outre les dépenses alimentaires, celles liées à l’hygiène, aux soins corporels, à 

l’entretien et à la réparation du logement ont également tendance à augmenter particuliè-

rement chez les jeunes retraités ce qui amène certains observateurs à soutenir que les per-

sonnes âgées constituent «dans la conjoncture économique et sociale l’un des éléments 

des plus actifs du marché» (Poullain, 1983: cité par Dirn et Mendras, 1984: 15-16). Le 

potentiel économique que représentent les personnes âgées en terme de revenu justifie 

d’ailleurs l’apparition d’un «senior marketing» - comme en fait foi d’ailleurs la parution 

d’un numéro récent de la revue Québec Habitation ou encore de magazines tels que Le 

bel âge – destinés à mieux cibler cette clientèle qui affole les chefs d’entreprise dans les 

secteurs de la construction et des services de tous genres. Qui plus est, selon les tenants 

de la thèse optimiste, tout porte à croire que la tendance ira en s’accentuant au cours des 

prochaines années. En meilleure forme physique, plus scolarisées, mieux nanties et habi-

tuées à rien se refuser, les cohortes nées après la Deuxième Guerre mondiale devraient 

continuer à exercer une pression déterminante sur la consommation. À mesure qu’ils 
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avancent en âge, bon nombre de baby-boomers gagnent en raffinement. Ils achètent des 

vêtements de meilleure qualité, deviennent des habitués des rayons d’épicerie fine, ap-

prennent à apprécier le bon vin et les produits de luxe autant de secteurs promis à un bel 

avenir. «Ce pouvoir d’achat supplémentaire peut être considéré comme une injection ex-

térieure de revenu, potentiellement à même de stimuler le maintien ou le développement 

d’activités par le biais de l’augmentation de la demande locale» (Callois, 2003: 27). 

 

De plus, dans la plupart des pays développés, les gouvernements autorisent les 

personnes âgées à continuer de travailler tant et aussi longtemps qu’elles le désirent. Cet 

allongement de la vie active peut avoir des incidences positives sur leur revenu, le marché 

du travail ainsi que sur les régimes de retraite et de sécurité sociale. À titre d’exemple, le 

vieillissement accéléré de la population ne semble pas avoir freiné la vitalité économique 

de pays tel que le Japon dont une proportion relativement importante de la main-d’œuvre 

active est âgée de 65 ans et plus43. Certains auteurs, dont Hervé Gauthier (2004), souli-

gnent que les personnes âgées constituent un atout pour la société, car elles paient des 

impôts et des taxes. Par conséquent, elles ne sont pas un fardeau pour l’État. Selon Prager 

(2003), l’expérience de travail acquise par les personnes âgées au cours de leur vie 

contribuerait à augmenter leur productivité et, par conséquent, à annihiler certaines de 

leurs faiblesses dont notamment la résistance au changement, la peur ou l’inconfort à 

l’égard des nouvelles technologies, une incapacité à développer de nouvelles aptitudes, 

etc. D’autres parlent même d’un «vieillissement productif» pour désigner toute activité 

exercée par des personnes âgées dans le but de produire des biens et des services rémuné-

rés ou non. D’autres enfin, soutiennent que «la réduction de la fraction des jeunes allège 

le poids financier de l’enseignement et des avantages monétaires liés aux enfants (princi-

palement les prestations familiales et les dégrèvements d’impôt)» (Henripin, 1995: 1596). 

À cet égard, ils évoquent la possibilité de réaffecter certaines ressources aux personnes 

âgées. 

 

                                                 
43 Au Japon, les 65 ans et plus constituaient 21,2% de la main-d’œuvre active en 2001. À ce sujet, voir 
notamment l’article suivant: «L’âge médian atteint un sommet historique» disponible sur le site web de 
Statistique Canada à l’adresse suivante: 
www.12statcan.ca/francais/census01/Products/Analytic/companion/age/canada 
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Par ailleurs, plusieurs économistes sont confiants que la croissance économique 

permettra d’absorber une partie des coûts supplémentaires des programmes sociaux des-

tinés aux personnes âgées. La progression de la scolarisation justifie en soi leur opti-

misme face à la croissance de la productivité et à l’accroissement du marché du travail 

qui permettront de prolonger, du moins pour un certain temps, la croissance de la popula-

tion active. 

 

 

2.3 Vers un discours plus nuancé 

Les deux thèses que nous avons présentées mettent très en évidence deux caracté-

ristiques essentielles reliées au phénomène de vieillissement exposées à la section 1.3 et 

qu’il importe de rappeler ici. Premièrement, le vieillissement n’est pas un processus uni-

forme. Ensuite, les personnes âgées ne représentent pas un groupe homogène. Des élé-

ments d’ordre structurel et sociétal rattachés à l’histoire conjugale, au marché du travail, 

aux structures macroéconomiques, au statut socioprofessionnel, au type d’entreprise dans 

lequel la personne a évolué au cours de sa vie active ainsi qu’à la diversification des ty-

pes de trajectoires de travail qu’elle a connue constituent autant de facteurs de différen-

ciation liés au processus de vieillissement. 

 

Ce discours à deux voix portant sur les conséquences du vieillissement démogra-

phique nous appelle à en tenir un autre, beaucoup plus nuancé celui-là, et ce, pour deux 

raisons principales. D’abord, plusieurs spécialistes mettent en doute le lien entre vieillis-

sement et déclin démographique. Ensuite, de nombreux analystes projettent le présent 

dans l’avenir comme si les comportements étaient immuables. Or, les systèmes économi-

ques et sociaux sont en constante évolution. 
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2.3.1 L’amélioration des conditions socio-économiques des per-
sonnes âgées 

 
La plupart des observateurs ont, dans le passé, mis l’accent sur la conviction que 

la vieillesse entraînait le déclin de la force physique et de la vivacité d’esprit. Au-

jourd’hui, leur attention se tourne davantage sur le fait que les travailleurs âgés soient 

moins disposés à investir dans leur potentiel humain et à changer de métiers ou de lieux 

pour occuper de nouveaux emplois. Bref, pour reprendre le titre d’un article d’Ulysse et 

de Lesemann, «on ne vieillit plus aujourd’hui de la même façon qu’hier» (Ulysse et Le-

semann, 1997: 31). 

 

Cet énoncé s’inscrit en faux aux évocations de misère, de pauvreté et d’isolement 

qui caractérisaient jadis, l’image perceptuelle des personnes âgées ayant prévalu avant les 

années 1970. De nos jours, celles-ci bénéficient d’une situation socio-économique nette-

ment supérieure comparativement à celle dont elles disposaient il y a une trentaine 

d’années. Une participation plus active des femmes sur le marché du travail, les impacts 

bénéfiques des systèmes de transferts gouvernementaux et un accès plus étendu aux pres-

tations provenant des régimes de pensions privés constituent les principaux facteurs res-

ponsables de cette amélioration. Grâce à l’ensemble des mesures d’hygiène, de préven-

tion, de modification des comportements nuisibles qui a résulté des initiatives de santé 

publique, mais aussi grâce à l’accès aux soins de santé qu’a permis l’établissement d’un 

système universel, les aînés jouissent maintenant de meilleures conditions au plan de la 

santé ce qui, par conséquent, se répercute positivement sur leur qualité de vie. En outre, 

leur place réelle dans la société et leur rôle dans la succession des générations ont signifi-

cativement évolué. 

 

Néanmoins, en dépit d’améliorations substantielles, le revenu moyen des person-

nes âgées demeure toujours nettement inférieur à celui de l’ensemble de la population, 

car il ne faut pas oublier que l’absence du marché du travail implique, pour de nombreux 

individus, une perte de revenu obligeant certains d’entre eux à recourir aux paiements de 

transferts gouvernementaux. En effet, au dernier recensement de 2001, le revenu moyen 
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Tableau 2 

Revenu familial moyen des personnes âgées par strates de taille démographique au Québec en 2001 

Taille démogra-
phique 

Nombre 
de locali-

tés 

Revenu 
moyen (en $) 

Revenu maxi-
mum (en $) 

Revenu mini-
mum (en $) 

Coefficient de 
variation 

0 – 499 172 16 463 
62 281 (Ivry-sur-
le-Lac) 

8 360 (Grand-St-
Esprit) 

34,7 

500 – 999 322 17 422 52 183 (Havelock) 
10 773 (St-
Tharcisius) 

27,6 

1 000 – 1 499 188 18 391 
94 865 (La 
Conception) 

12 103 (Lac-
Drolet) 

38,5 

1 500 – 1 999 123 18 276 
56 913 (Pointe-
Lebel) 

12 343 (Obedji-
wan) 

27,5 

2 000 – 2 499 71 18 153 30 028 (Piedmont) 
12 934 (St-
Zacharie) 

21,7 

Milieu rural 876 17 621 
8 360 (Grand-St-
Esprit) 

94 865 (La 
Conception) 

20,4 

Milieu urbain 383 20 566 
85 088 (Hamp-
stead) 

12 572 (Grande-
Rivière) 

30,9 

LE QUÉBEC 1 259 18 520 
94 865 (La 
Conception) 

8 360 (Grand-St-
Esprit) 

32,2 

Source: Statistique Canada. Recensement de 2001. 

 

des personnes âgées s’établissait à 18 520$ (cf. tableau 2). Il s’agit de la cohorte qui, 

après celle des 15-24 ans (9 891$), disposait du revenu le plus faible. Des disparités se 

manifestent également entre les différentes catégories de milieux. Ainsi, le revenu moyen 

des personnes âgées demeurant en milieu rural est nettement inférieur à celles résidant en 

ville. Ce revenu a également tendance à diminuer en fonction de la réduction de la taille 

démographique des localités. Ainsi, les plus petites affichent un revenu plus faible que 

celles dont la population oscille entre 1 000 et 1 499 habitants. Bien que la relation entre 

la taille démographique et le niveau de revenu soit incontestable, celle-ci n’est pas parfai-

tement linéaire et souffre de nombreuses exceptions. D’abord, la progression n’est pas 

toujours constante. En effet, le revenu moyen de la strate de 1 000 à 1 499 habitants dé-

passe de 238$ celui de la catégorie des 2 000 à 2 499 personnes. Ensuite, chacune de ces 

strates comporte au moins une localité dont le revenu est supérieur à 30 000$. Enfin, 

parmi les localités dont la population varie entre 2 000 et 2 499 habitants, il y en a 16 

dont le revenu est inférieur à 15 000$. Comme en témoignent les coefficients de varia-

tion, le degré de distorsion est aussi variable d’une strate à l’autre. C’est dans le groupe 

des 2 000 à 2 499 habitants qu’il est le plus faible alors que la catégorie des 1 000 à 1 499 

habitants présente le coefficient le plus élevé. Néanmoins, ces données révèlent que les 
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personnes âgées résidant au sein de petites localités ont plus de chances de disposer d’un 

faible niveau de revenu comparativement à ce qu’on observe au sein des municipalités 

plus populeuses. Qui plus est, les femmes44 âgées et les personnes très âgées (75 ans et 

plus) des deux sexes, en plus de dépendre davantage des transferts gouvernementaux que 

les hommes âgés et les personnes âgées des deux sexes, sont également dans une situa-

tion financière plus précaire. 

 

Bref, si, au cours des dernières années, les personnes âgées ont vu leur revenu 

s’accroître de façon substantielle, il importe de garder à l’esprit que ce groupe se distin-

gue également par de très fortes inégalités interindividuelles. Au risque de nous répéter, 

les personnes âgées sont loin de composer un groupe homogène. 

 

 

2.3.2 La question de la pérennité des régimes publics de retraite 

En ce qui a trait à la pérennité financière des régimes publics de retraite, il s’avère 

extrêmement difficile, voire impossible, de départager sur la base des seuls critères scien-

tifiques, les deux principaux systèmes en vigueur, à savoir celui basé sur la répartition et 

celui fondé sur la capitalisation45, tellement les paramètres à considérer sont nombreux 

et, pour certains analystes, totalement imprévisibles dans leurs évolutions futures. Qu’il 

nous soit permis d’identifier quelques-uns de ces paramètres. Il s’agit: 

�� des rapports de dépendance démographique et économique; 

�� du mode de financement de chacun des programmes; 

�� de la conjoncture économique; 
                                                 
44 Si plusieurs femmes ont pu, au cours de leur vie, profiter d’une carrière professionnelle plus longue que 
leurs prédécesseures permettant de leur assurer une meilleure protection financière, toutes n’ont pas eu 
cette chance. Il persiste, en effet, de très fortes inégalités non seulement entre les hommes et les femmes, 
mais aussi entre celles-ci. 
45 À titre d’exemple, le régime de sécurité de la vieillesse fonctionne par répartition c’est-à-dire, qu’il est 
financé par les impôts (fédéraux) de chaque année. C’est un système de transfert entre les générations, soit 
entre les actifs et les retraités. Ainsi, à terme, il en coûtera de plus en plus cher par contribuable pour main-
tenir le niveau de vie actuel des personnes âgées si leur proportion augmente parmi la population totale et 
si le nombre d’actifs ne s’accroît pas concomitamment. Par ailleurs, les régimes complémentaires de rente 
fonctionnent essentiellement par capitalisation. Ils correspondent au montant que le retraité a versé sur une 
base personnelle au cours de sa vie active auxquels viennent s’ajouter les intérêts et les gains de capitaux. 
Les frais d’administration et la partie grugée par l’inflation doivent, par ailleurs, être soustraits de ce mon-
tant. 
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�� de la conjoncture budgétaire des gouvernements; 

�� de l’importance que la société accordera au bien-être des personnes âgées; 

�� de la capacité des individus d’épargner en vue de leur retraite et de leur volonté à le 

faire. 

 

Estimer de façon précise l’accroissement des coûts liés à la pension de sécurité de 

la vieillesse représente donc un exercice à haut risque. De fait, cet accroissement est non 

seulement tributaire du vieillissement démographique, mais aussi de la conjoncture éco-

nomique ainsi que des décisions politiques relatives au montant des pensions versées, à 

leur indexation au coût de la vie et, de façon générale, à la gestion de la dette nationale. 

 

S’il importe que soient resserrées les mailles du filet de sécurité afin de réduire les 

inégalités de revenu, il importe aussi de se demander dans quelle mesure des programmes 

dont les prestations sont fondées sur l’âge chronologique restent encore légitimes et effi-

caces et s’ils peuvent encore, dans un contexte de crise de l’État providence, répondre 

aux besoins d’une population âgée dont le nombre et l’espérance de vie ne cessent de 

s’accroître46. Bien que nécessaire, la révision des politiques et des programmes de la sé-

curité de la vieillesse s’avère un exercice extrêmement délicat. En effet, plusieurs indivi-

dus verront sûrement d’un mauvais œil un changement de programme qui les désavanta-

gerait particulièrement s’ils ont planifié leur retraite en fonction de la politique actuelle. 

L’État peut difficilement exiger d’eux qu’ils paient plus cher pour des services publics. Il 

ne peut pas non plus songer à réduire leurs droits universels compte tenu de leur capacité 

de payer. Ces personnes ont fait des sacrifices et des concessions dans le but de s’assurer 

une retraite paisible. En d’autres termes, il n’est pas particulièrement judicieux de modi-

fier les règles parce que les scénarios changent47. En outre, il ne faut pas perdre de vue 

que les personnes âgées contribuent, par le paiement de leurs taxes et de leurs impôts, à 

renflouer les coffres de l’État. Par conséquent, elles s’attendent – et cette attente est tout à 

fait légitime – à pouvoir bénéficier des services publics auxquels elles ont droit. 

                                                 
46 Comme le mentionne Bourdelais (1997) dans ses travaux, à 60 ans ou à 65 ans, les personnes âgées 
d’aujourd’hui ne sont pas nécessairement vieillies, si bien que dans de telles circonstances, la retraite asso-
ciée à un âge précis apparaît comme une mise à l’écart d’individus encore aptes au travail et à contribuer au 
bien-être de la société. 
47 Cette question sera débattue plus amplement à la section 4.2.5. 
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2.3.3 La problématique relative à l’augmentation des coûts liés à 
la santé 

 
Le vieillissement démographique soulève inéluctablement le débat de la crois-

sance des dépenses de santé. Ce débat a alimenté moult réflexions notamment celles de 

Rochon (dont la thèse de doctorat a d’ailleurs porté sur ce thème), de Grignon, de 

l’OCDE et du ministère de la Santé et des Services sociaux. Par ailleurs, ces réflexions 

ne font pas toujours l’unanimité48 chez ceux et celles qui les analysent. Leur argumen-

taire se fonde sur les trois affirmations suivantes: 

�� Certains spécialistes, tenants de la théorie du statu quo, prévoient que les dépenses 

liées à la santé flamberont à un rythme réglé sur l’augmentation du nombre de per-

sonnes âgées en raison de l’allongement de l’espérance de vie49. 

�� D’autres estiment que les coûts de santé demeureront stables parce que les mala-

dies invalidantes apparaissent de plus en plus tard. En outre, la période de morbidi-

té durant laquelle les gens perdent leur autonomie avant de mourir tend à raccour-

cir. 

�� D’autres enfin, croient que même si l’espérance de vie augmente avec son cortège 

de maladies et d’handicaps, les coûts liés à la santé demeureront sensiblement les 

mêmes parce que les innovations technologiques et la mise au point de traitements 

plus efficaces permettront de les contenir. 

 

Que penser de tout cela? À l’échelle des pays développés, l’OCDE a notamment 

démontré que l’allongement de la vie et le vieillissement démographique ne conduisaient 

pas forcément à une augmentation incompressible de coûts et des charges. Le graphique 

6 montre bien que les coûts liés à la santé sont en constante croissance depuis les années

                                                 
48 Par exemple, le rapport Clair émettait l’hypothèse d’une hausse annuelle moyenne de 5,1% décomposée 
entre une inflation de 2% et une augmentation de 3,1% partagée entre le facteur démographique et le fac-
teur technologique/scientifique. Les hypothèses du récent rapport Ménard sont relativement similaires. 
Mais celles de la Conference Board et d’autres économistes placent ce chiffre à 4,8% pour les deux pro-
chaines décennies. Le ministère des Finances prévoit, quant à lui, une augmentation de 5,4% à 6,4% par 
année de 2005 à 2029. Pour leur part, Lefebvre et Soderstrom (2000) avancent que la croissance des coûts 
ces dernières années doit davantage à l’augmentation de la consommation de services per capita qu’au 
vieillissement lui-même. 
49 Cette vision plutôt pessimiste a notamment été développée à la section 2.2. 
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Graphique 6 

Évolution des dépenses consacrées à la santé et part relative de celles-ci dans le budget total du gou-

vernement du Québec de 1969-1970 à 2003-2004 
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Source: Ministère des Finances. Budget du gouvernement du Québec (différentes années). 

 

1960. Toutefois, la part relative des dépenses consacrées à ce poste dans le budget total 

du gouvernement du Québec n’augmente de façon importante que depuis le milieu des 

années 1980. Ce même graphique permet également de constater qu’au lendemain de la 

création d’un système universel de santé, le pourcentage des coûts liés à ce ministère 

était, toutes proportions gardées, sensiblement les mêmes qu’aujourd’hui. Ainsi, au tour-

nant des années 1970, les dépenses de santé représentaient, bon an mal an, le tiers du 

budget du gouvernement du Québec. 
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Bien que le vieillissement de la population ait un impact sur l’évolution des coûts 

reliés à la santé, il ne semble pas, selon certains observateurs, que ceux-ci, au cours des 

prochaines années, augmenteront de façon telle à faire exploser le système public et ce, 

pour plusieurs raisons. D’abord, l’état de santé des baby-boomers sera nettement supé-

rieur à celui de leurs aînés. Ensuite, ces prévisions ne tiennent pas toujours compte des 

pratiques et des traitements qui continueront à évoluer comme ils l’ont fait au cours des 

trois dernières décennies. Selon Réjean Hébert, doyen de la faculté de médecine et des 

sciences de la santé à l’Université de Sherbrooke, il importe de se préoccuper davantage 

de l’évolution incontrôlée du coût des médicaments, du recours aveugle sans preuve 

scientifique et sans réflexion éthique des technologies coûteuses de diagnostic et de trai-

tement, de l’utilisation inappropriée de l’hôpital pour palier l’absence de soins de pre-

mière ligne et de soins à domicile et, finalement de la privatisation du système de santé. 

Troisièmement, les prévisions en matière de dépenses de santé sont encore plus incertai-

nes que celles concernant les régimes de retraite. En effet, on ne dispose pas, à l’égard de 

la demande et de l’offre en matière de santé, d’une méthode similaire à celle qui permet 

de prévoir les prestations de retraite et les engagements au titre des régimes. Dès lors, le 

scénario consistant à appliquer le profil des dépenses actuelles de santé par âge à la py-

ramide future des personnes âgées est loin de faire l’unanimité. Les besoins des person-

nes âgées vis-à-vis les soins de santé ne sont pas les seuls déterminants de la hausse des 

dépenses en ce domaine50. D’autres éléments y concourent également dont la technologie 

médicale, le coût des produits pharmaceutiques, les attentes des individus, les salaires et 

les modes de rémunération des professionnels de la santé, les comportements sociosani-

taires des individus, etc. En France, une étude de la Caisse nationale d’assurance maladie 

des travailleurs salariés corrobore aussi cette assertion. Selon cette recherche, l’effet di-

                                                 
50 Sans nous enchevêtrer dans des considérations d’ordre méthodologique ou technique, mentionnons seu-
lement qu’il existe deux façons d’estimer les impacts du vieillissement démographique sur les dépenses 
publiques de santé. Souvent qualifiée de «mécanique», la première consiste à appliquer le profil de dépen-
ses par âge, tel qu’on peut le constater aujourd’hui, à la pyramide d’âge future. La seconde méthode réfère 
à des scénarios alternatifs. Ceux-ci peuvent être élaborés en tenant compte des facteurs explicatifs qui in-
terviennent dans la relation entre l’âge et les dépenses de santé. Le facteur majeur est évidemment l’état de 
santé qui, avec l’âge, explique l’essentiel de la croissance des dépenses. L’impact de l’âge lui-même, une 
fois contrôlés l’état de santé et d’autres caractéristiques financières (la couverture complémentaire notam-
ment) est très faible. Il semble d’ailleurs plutôt négatif c’est-à-dire, qu’à état de santé donné, on dépense 
moins en soins quand on est plus âgé. Ce dernier scénario, on s’en doutera, sert à alimenter la thèse des 
optimistes. 
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rect du vieillissement démographique sur le montant des dépenses de santé devrait être 

moins important que l’évolution des coûts liés aux comportements, aux besoins, aux pra-

tiques et aux techniques médicales. Enfin, selon certains démographes, 

 
[...] aussi longtemps que le PIB augmente en termes réels d’un montant au moins égal 
au surcroît de coûts publics imposé par le vieillissement, il n’y a pas de quoi fouetter un 
chat. En effet, même si la productivité du travailleur devrait ne pas s’améliorer à 
l’avenir, l’augmentation du PIB serait assurée par celle de la population active (Lux, 
1994: 53) 

 

Les optimistes, qui soutiennent que l’instruction et une meilleure santé auront 

pour effet de réduire les dépenses de santé, ont également intérêt à tempérer leur dis-

cours. Même si ces faits s’avéraient exacts, les effets bénéfiques sont difficilement mesu-

rables et l’on peut douter qu’ils soient, en outre, très significatifs. Même si l’on admet 

que le tabagisme écourte la vie, sa suppression a paradoxalement pour conséquence 

d’accroître les dépenses de l’État en faveur des personnes âgées. En effet, s’il est proba-

ble que le cancer du poumon ne soit pas la cause de leur décès, elles peuvent mourir 

d’autres maladies (Alzheimer, maladies relatives à l’obésité notamment) dont les soins 

coûtent aussi cher. En outre, il n’est pas évident que les années de vie ajoutées soient des 

années de bonne santé. Troisièmement, malgré une augmentation possible de la moyenne 

des revenus, les générations qui fournissent les jeunes adultes d’aujourd’hui et les aînés 

de demain comportent une proportion non négligeable de laissés pour compte. Enfin, si 

l’on peut admettre que la scolarisation va de pair avec une meilleure santé, elle 

s’accompagne aussi d’une sensibilité plus grande à la maladie et à un recours plus fré-

quent aux soins. 

 

Compte tenu des pressions à la hausse qui devrait en résulter des effets inducteurs 

de coûts (liés notamment au vieillissement de la population, à la prévalence accrue de 

certaines maladies chroniques, à l’inflation, etc.) et des facteurs d’augmentation des coûts 

liés, entre autres choses, à l’achat de produits pharmaceutiques, aux soins à domicile et 

aux nouvelles technologies, il est fort probable que les dépenses gouvernementales 

consacrées à la santé augmenteront au cours des prochaines années. Toutefois, l’effet du 

vieillissement sur les coûts de santé ne devrait se faire ressentir qu’à partir de 2016. En 
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outre, l’ampleur de cette augmentation n’est pas prévisible de façon précise en raison des 

différents facteurs que nous avons évoqués. 

 

 

2.3.4 Développement économique, productivité et vieillissement 
démographique 

 
La présence de retraités en milieu rural peut avoir des effets très variés sur le dé-

veloppement économique. De même, si les migrations de retraite peuvent apporter à la 

région d’accueil un revenu extérieur et engendrer des effets d’entraînement par la 

consommation de biens et de services locaux, il ne faut pas perdre de vue que les person-

nes âgées sont susceptibles de ralentir leur consommation par rapport à leur période de 

vie active en raison de la diminution de leur revenu51. Dans une étude portant sur 34 

comtés ruraux du Texas, Day et Berlett (2000) ont montré que l’impact des retraités en 

terme de création d’emplois est souvent faible, voire nul pour le milieu d’accueil, mais 

positif en ce qui a trait à l’établissement d’activités notamment dans les domaines des 

services de santé et du commerce de détail. En outre, l’impact des retraités s’explique 

également par les caractéristiques socio-économiques propres à chaque territoire (nombre 

et diversité de l’infrastructure de services, proximité de la ville, etc.). Bref, il n’est pas 

facile de mesurer l’impact des migrations de retraite en terme de développement écono-

mique. 

 

Quant à la relation entre le vieillissement et la productivité, peu d’études rigou-

reuses ont été consacrées à cette dynamique. Les quelques auteurs ayant abordé le sujet 

ont constaté une faible corrélation entre l’âge et le déclin de la productivité et, par consé-

quent, insuffisante pour justifier des politiques de retraite obligatoire. Si certains cher-

cheurs admettent que la productivité de la main-d’œuvre diminue avec l’âge, les raisons 

qu’ils évoquent pour justifier leurs propos divergent considérablement d’un auteur à 

                                                 
51 Certains économistes estiment que la consommation d’un individu chute de 25% lorsqu’il prend sa re-
traite. 
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l’autre. Par ailleurs, selon certaines études52, la productivité de la main-d’œuvre conti-

nuerait d’augmenter jusqu’à l’âge de 55 ans. Par la suite, elle diminuerait rapidement en 

raison de la détérioration des capacités physiques et intellectuelles. 

 

 

2.3.5 Les problèmes liés à la relève 

En ce qui concerne les problèmes liés à la relève, si les stratégies mises en place 

pour s’adapter au phénomène du vieillissement de la population risquent de devenir de 

plus en plus préoccupantes à l’avenir, force est de constater que la difficulté à trouver 

suffisamment de main-d’œuvre pour répondre aux besoins des entreprises fait déjà partie 

inhérente de la réalité de plusieurs d’entre elles. C’est du moins ce que révèle une en-

quête menée par la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante. En outre, tou-

jours selon cette enquête, ce n’est pas tant le vieillissement démographique qui préoc-

cupe les employeurs, mais plutôt l’absence de travailleurs disponibles dans leur région 

ainsi que l’inadéquation entre la formation octroyée par les institutions d’enseignement et 

leurs besoins. Près des trois quarts des employeurs qui ont été interrogés ont mentionné 

qu’ils avaient déjà commencé à se prémunir contre le manque de relève en mettant en 

place un processus de transfert de connaissances des employés plus expérimentés vers les 

plus jeunes. De plus, 36,7% d’entre eux ont dit investir dans la technologie afin de pallier 

le phénomène de rareté anticipée des travailleurs. Par ailleurs, plus du quart des répon-

dants envisagent garder leurs employés au-delà de 65 ans afin d’atténuer les effets liés à 

la pénurie de jeunes travailleurs. Le recours aux stagiaires fait également partie des 

moyens privilégiés permettant d’avoir accès à de la main-d’œuvre qualifiée supplémen-

taire. En ce qui a trait à la question du changement de direction de l’entreprise, plus du 

tiers des dirigeants estimant qu’ils seront affectés de façon très importante ou importante 

par le vieillissement a élaboré une stratégie permettant à un membre de leur famille de 

prendre la relève de leur entreprise. Bien que l’on puisse anticiper que la situation actuel-

lement déficitaire sur le plan des ressources humaines dans les PME s’aggravera lorsque 

la main-d’œuvre sera plus rare suite au vieillissement de la population, aucune étude, du 
                                                 
52 Voir notamment le document de l’OCDE intitulé: Ageing in OECD Countries: a Critical Policy cha-
lenge. 
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moins à notre connaissance, n’a encore été en mesure d’évaluer de manière précise 

l’ampleur de ce phénomène. 

 

En somme, il est normal que la question relative à la pénurie de main-d’œuvre 

préoccupe les mondes syndical et patronal ainsi que le milieu scientifique. Toutefois, 

force est de constater que de nombreux employeurs semblent déjà s’y être préparés. De 

plus, étant donné que plusieurs événements conjoncturels et circonstanciels sont suscep-

tibles de venir changer la donne, il est pratiquement impossible de tout prévoir. Comme 

le dit si bien l’adage: «Rien ne sert de courir, il suffit de partir à temps». 

 

 

2.4 Les autres conséquences liées au vieillissement de la popula-
tion 

 
Parmi les autres conséquences liées au vieillissement de la population, on re-

trouve souvent dans la littérature consacrée à ce sujet, la montée de la «génération-

sandwich». Pris entre des enfants encore à la maison et des parents qui requièrent des 

soins, ce phénomène, qui caractérise notamment la cohorte des 40-60 ans, prend de 

l’ampleur au Québec depuis quelques années. 

 

Nous avons vu que le vieillissement démographique exerçait aussi une influence 

sur le niveau de vie d’une population, le développement local et régional, le marché du 

travail, la prestation et la disponibilité des services ainsi que sur le rapport de dépendance 

entre les personnes à charge et celles aptes au travail. Mais ses effets risquent également 

d’interpeller les municipalités sur plusieurs plans notamment en ce qui a trait à l’habitat,
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aux infrastructures routières, aux finances municipales53, aux loisirs, à l’aménagement du 

territoire, à la prestation de services de proximité, etc. 

 

 

3. Les principales causes généralement associées au vieillis-
sement de la population 

 
Les mécanismes qui régissent le vieillissement de la population sont extrêmement 

complexes et diffèrent considérablement d’un endroit à l’autre. Par exemple, il est possi-

ble que certains territoires vieillissent plus rapidement que d’autres du fait d’une évolu-

tion démographique attribuable à la baisse de la natalité et à l’exode des jeunes. D’autres 

milieux vieillissent pour des raisons différentes. Les jeunes partent, mais ces départs sont 

en partie compensés par l’arrivée de personnes âgées. En fait, chaque situation représente 

un cas particulier. Évidemment, des contraintes d’ordre temporel et financier ne nous 

permettent pas d’effectuer une telle analyse. Pour ces raisons, nous aborderons les causes 

liées au vieillissement démographique dans leur globalité en considérant les principaux 

facteurs évolutifs à savoir: la baisse de la fécondité et de la mortalité, l’allongement de 

l’espérance de vie et les mouvements migratoires. 

 

 

3.1 La baisse de la fécondité et de la mortalité 

Entamée en France durant la seconde moitié du XVIIe siècle, la baisse de la nata-

lité s’est généralisée aux pays industrialisés à travers tout le XIXe siècle et au début du

                                                 
53 En ce qui concerne plus particulièrement ce dernier aspect, peu d’études se sont attardées à documenter 
la problématique de la fiscalité municipale dans un contexte de vieillissement de la population. Néanmoins, 
à la lumière des données que nous possédons, les différences entre municipalités jeunes et vieillies quant au 
fardeau fiscal ou au volume et à la répartition des dépenses semblent davantage liées à la densité du peu-
plement ou aux variations de population qu’à l’âge des habitants et ce, même si ces variables démographi-
ques sont corrélées entre elles. Voir notamment à ce sujet l’article de Mario Boisvert et de Ghislain Dumas 
paru en juin 2004 dans la revue Municipalité. 
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XXe54. Il est bien connu que les familles québécoises sont de moins en moins nombreu-

ses. Leur dimension moyenne est passée, en l’espace d’un siècle, de 4,3 (1901) à 1,49 

enfant (2001) et la tendance projetée pour les prochaines années n’anticipe aucune re-

montée au seuil de remplacement des populations55. 

 

 

3.1.1 La natalité 

Au chapitre des naissances, au tournant des années 1960, on en enregistrait plus 

de 139 000 au Québec comparativement à seulement 73 699 en 2001 (cf. graphique 7)56. 

À remarquer, sur le graphique, l’accroissement considérable du nombre de naissances 

que l’on observe entre 1946 et 1956; années qui correspondent à la génération des baby-

boomers. En introduisant un nombre élevé de jeunes dans la société québécoise, ceux-ci 

ont contribué à retarder le processus de vieillissement. De 1971 à 1986 le nombre de 

naissances tend à diminuer. Il augmente légèrement par la suite pour finalement se remet-

tre à décliner57. 

 

                                                 
54 La France possède une longue tradition de vigilance en matière de dénatalité. Dans sa contribution au 
Traité des problèmes sociaux, le démographe André Lux (1994) rappelle la mise en place, en 1896, de 
l’Alliance nationale pour l’accroissement de la population française. Quelques années plus tard, soit de 
1902 à 1912, on assiste à l’établissement des Commissions extraparlementaires de la dépopulation. Par 
ailleurs, à cette époque, la dénatalité était loin d’être considérée comme une cause relative au vieillissement 
de la population. 
55 À noter que le taux de fécondité nécessaire pour assurer le renouvellement de la population n’a pas été 
atteint au Québec depuis le début des années 1970. 
56 Mentionnons que c’est en 1959, selon les données de l’Institut de la statistique du Québec, que le nombre 
de naissances (144 459) a connu un sommet qui n’a jamais été inégalé depuis. 
57 Selon les données préliminaires de l’Institut de la statique du Québec, le nombre de naissances aurait 
augmenté de 3% en 2005 par rapport à l’année précédente. Qui plus est, l’année 2005 aurait été la plus 
prolifique des huit dernières. Il faudra toutefois attendre quelques années avant de déterminer si cette 
hausse correspond à une tendance ou à un phénomène isolé. 
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Graphique 7 

Évolution du nombre de naissances au Québec entre 1901 et 2001 
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Source: Données de l’Institut de la statistique du Québec disponibles à l’adresse suivante: 
www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/demographie/naisn_deces/naissances/401.htm 

 

Quant au taux de natalité, le graphique 8 montre qu’il est en chute libre depuis 

1946. Au cours du dernier siècle, il est passé de 37,8‰ en 1901 à 10,0‰ en 2001. Men-

tionnons qu’il n’y a guère de différences notables entre les milieux urbain et rural puis-

que ce taux s’établissait, en 2001, à 10,0‰ pour celui-ci comparativement à 10,1‰ pour 

celui-là (cf. graphique 9). 
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Graphique 8 

Évolution du taux de natalité (‰) au Québec entre 1901 et 2001 
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Source: Données de l’Institut de la statistique du Québec disponibles à l’adresse suivante: 
www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/demographie/naisn_deces/naissances/401.htm 

 

Par ailleurs, les disparités se manifestent avec une plus grande acuité entre cha-

cune des catégories. Ainsi, on constate, en milieu rural, un écart de 56,2 points entre la 

localité ayant le taux de natalité le plus élevé, en occurrence Aupaluk (56,6‰) et celle 

dont ce même taux est le plus faible. Dans ce dernier cas, il s’agit de Ste-Geneviève-de-

Berthier (0,4‰). On recense 476 municipalités dont le taux de natalité est supérieur à la 

moyenne québécoise. De ce nombre, 323 se situent en milieu rural. De plus, il est à noter 

que 30 localités possédaient un taux de natalité supérieur à 25‰ en 2001. À l’exception 

de St-Alexis, de Ste-Madeleine, de St-Gabriel-de-Valcartier, de Norbertville, de Champ-

neuf et de Schefferville, il s’agit de réserves indiennes. À l’inverse, le taux de natalité 

était inférieur à 1‰ dans huit localités dont la population oscillait entre 1 080 et 2 387 

personnes. Il s’agit, par ordre décroissant, de Ste-Claude, de Kitigan Zibi, de Wright, de 

Notre-Dame-des-Neiges, de St-Cyprien-de-Napierville, de Clarendon, de Clevand et de 

Ste-Geneviève-de-Berthier. 

 



 

 

58

 

Graphique 9 

Taux de natalité des localités du Québec par strates de taille démographique en 2001 
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Source:  Institut de la statistique du Québec (données inédites). 

 

Enfin, l’indice de fécondité, c’est-à-dire le nombre moyen d’enfants par femme 

en âge de procréer a diminué au Québec entre 1994 et 2004. En effet, celui-ci est passé 

de 1,64 à 1,49. Une seule région administrative58 se situe au-dessus du seuil de rempla-

cement, soit le Nord-du-Québec avec, en 2004, un indice synthétique de fécondité de 

2,84 (cf. graphique 10). Il s’agit d’une augmentation de 0,09 point par rapport à 1994. À 

noter que deux autres régions, soit la Côte-Nord et l’Outaouais ont enregistré une aug-

mentation de leur indice synthétique de fécondité au cours de cette même décade. À 

l’inverse, la Gaspésie et la région de la Capitale-Nationale possédaient les indices 

                                                 
58 Les données, pour cet indicateur, ne sont pas disponibles sur la base des localités. 
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Graphique 10 

Indice synthétique de fécondité par régions administratives, 1994 et 2004 
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Sources: Institut de la statistique du Québec. 

 Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation. 

 

synthétiques de fécondité les plus bas et ce, tant en 1994 qu’en 2004. Qui plus est, leur 

indice a même été en décroissance au cours de cette période. 

 

Les raisons qui motivent les jeunes ménages à élever moins d’enfants sont très 

variées. Outre les facteurs à caractère culturel, on attribue habituellement cette situation 

au chômage qui affecte particulièrement les jeunes, au manque de ressources et au retard 

à fonder une famille, aux progrès réalisés dans le domaine de la contraception, à l’entrée 

massive des femmes sur le marché du travail, à la difficulté pour les mères à concilier 

carrière et maternité ainsi qu’aux changements dans le système de valeurs. 
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3.1.2 La mortalité 

En concomitance avec la baisse de fécondité, nous avons assisté au Québec, 

comme dans la plupart des pays développés, à une diminution de la mortalité. Ce dernier 

phénomène a également une incidence sur le vieillissement de la population. 

 

En valeur absolue, le nombre de décès a évolué en dents de scie durant la pre-

mière moitié du XXe siècle. Puis, il s’est distingué par une relative stabilité. Depuis 1956, 

on assiste au Québec à un accroissement du nombre de décès en raison du vieillissement 

de la population. Ainsi, au cours du dernier siècle, le nombre de décès est passé de 

32 219 en 1901 à 54 372 en 2001. 

 

Graphique 11 

Évolution du nombre de décès au Québec entre 1901 et 2001 
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Source:  Données de l’Institut de la statistique du Québec disponibles à l’adresse suivante: 
www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/demographie/naisn_deces/naissances/401.htm 
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Pour sa part, le taux de mortalité a diminué de 12,2 points entre 1901 et 2001 pas-

sant respectivement de 19,6‰ à 7,4‰. Cette diminution s’est effectuée en deux phases 

successives. Une première correspond à la période 1901-1936 où l’on constate une dé-

croissance de 9,3 points alors que la seconde (1941-1961) se distingue également par une 

régression (3,3 points) moins importante toutefois que celle de la première période. En 

fait, c’est surtout le taux de mortalité infantile qui a diminué le plus au Québec59. Depuis 

1996, le taux de mortalité se caractérise par une relative stabilité. Il pourrait cependant 

augmenter puisqu’une population qui vieillit a généralement un taux de mortalité plus 

élevé qu’une autre plus jeune. En effet, le taux de mortalité ne tient aucunement compte 

de la structure par âge d’une population. À noter que les principales causes de mortalité 

sont les mêmes au Québec depuis une bonne dizaine d’années. Selon les données de 

 

Graphique 12 

Évolution du taux de moralité (‰)au Québec entre 1901 et 2001 
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Source:  Données de l’Institut de la statistique du Québec disponibles à l’adresse suivante: 
www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/demographie/naisn_deces/naissances/401.htm 

 

                                                 
59 Le Québec est ainsi passé d’un taux de mortalité infantile de 113 pour 1 000 naissances en 1931 à 5,1‰ 
en 2001. 
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l’Institut de la statistique du Québec, les maladies de l’appareil circulatoire et les tumeurs 

étaient respectivement responsables de 35% et de 30% des décès en 2004. 

 

Les disparités entre milieux urbain et rural en ce qui concerne cet indicateur sont 

très peu significatives comme le montre le graphique 13. En effet, en 2001, le taux de 

mortalité était le même pour ces deux catégories de milieux. Les différences sont toute-

fois plus significatives entre les milieux ruraux eux-mêmes. La strate comportant les lo-

calités dont la population varie entre 1 500 et 1 999 habitants affichait le taux de mortali-

té le plus élevé. 

 
Graphique 13 

Taux de mortalité des localités du Québec par strates de taille démographique en 2001 
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Source: Institut de la statistique du Québec (données inédites). 

 

La petite municipalité de Kingsbury (141 habitants), en Estrie, a enregistré un 

taux de mortalité de 65,2‰ en 2001. À l’opposé, St-Albert (1 475 habitants) détenait le 

taux le plus faible (soit 0,4‰), ce qui représente un écart de 64,8 points. Quelque 483 

municipalités avaient un taux de mortalité supérieur à la moyenne québécoise alors qu’il 
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était pratiquement nul (moins de 1‰) dans 53 localités. Parmi ces 53 entités, 36 avaient 

moins de 500 habitants. 

 

Conjuguées ensemble, ces deux transitions de base ont contribué à modifier la 

structure d’âge de la population québécoise. Il s’en est suivi un allongement de 

l’espérance de vie. 

 

Selon Martinez et al. (2004), le monde rural présenterait des taux de mortalité 

plus élevés pour les cancers de l’estomac et du poumon ainsi que pour les maladies pul-

monaires obstructives telles la bronchite, l’asthme et l’emphysème. De plus, la mortalité 

causée par des accidents de la route60 serait trois fois plus élevé en campagne qu’en ville 

et le suicide y surviendrait davantage61. La mortalité infantile affecterait également da-

vantage les milieux ruraux et, plus spécifiquement, les zones touchant l’hinterland où ce 

taux serait deux fois plus élevé comparativement à l’espace périurbain. «Des lacunes 

dans la prévention prénatale et le suivi des femmes enceintes dans les milieux ruraux les 

plus isolés du Québec pourraient [...] expliquer, en partie du moins, cette surmortalité 

infantile qu’on y observe» (Martinez et al., 2004: 54). Mentionnons également que les 

ruraux seraient plus affectés que les urbains par l’embonpoint et qu’ils compteraient, en 

outre, plus de fumeurs réguliers. À l’inverse, les collectivités rurales sembleraient davan-

tage préservées des cardiopathies ischémiques et du cancer du sein. 

 

 
                                                 
60 Dans un contexte de faible densité de population, de longues distances à parcourir pour accéder aux 
services et d’absence, dans plusieurs localités, de transport public, le recours à l’automobile devient non 
seulement nécessaire, mais aussi plus fréquent, ce qui accroît alors le risque d’accident de la route. Tou-
jours selon Martinez et al. (2004), la conduite avec faculté affaiblie pourrait aussi constituer un facteur 
explicatif. À cela viennent s’ajouter d’autres éléments à risque tels que la présence de conditions météoro-
logiques et topographiques difficiles, le mauvais entretien des routes, la déficience de la signalisation et de 
l’éclairage, la présence de machineries lourdes liées à l’exploitation des ressources naturelles, la vitesse 
excessive, etc. 
61 Le suicide a été rapporté à maintes reprises au Canada et ailleurs dans le monde comme étant une cause 
de décès très préoccupante dans les milieux ruraux. Ce sont effectivement les hommes et, plus particuliè-
rement les jeunes, les agriculteurs et les autochtones, qui constituent généralement la population la plus à 
risque. Plusieurs hypothèses peuvent être avancées dont notamment les conditions sociales et économiques 
difficiles qui caractérisent certains milieux ruraux, le phénomène d’anomie ou de désintégration sociale, 
surtout présent dans les collectivités où y vivent des autochtones, le surmenage, les difficultés liées à 
l’acceptabilité sociale de l’agriculture, le manque de professionnels oeuvrant dans le domaine de la santé 
mentale, etc. 
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3.2 L’allongement de l’espérance de vie 

On entend, par espérance de vie, l’évaluation du nombre d’années restant à vivre 

à partir d’un âge pris comme référence. Il s’agit d’une probabilité, car il n’est évidem-

ment pas possible de prédire exactement la durée de l’existence humaine. L’indicateur le 

plus fréquemment utilisé est celui de l’espérance de vie à la naissance, mais il peut être 

utile de calculer l’espérance de vie à d’autres âges, comme à 50, à 60 ou à 80 ans par 

exemple. De plus, afin de mieux rendre compte des progrès à venir et des efforts à four-

nir, on calcule aussi pour chaque sexe, l’espérance de vie sans incapacité, c’est-à-dire le 

nombre moyen d’années à vivre en bonne santé. 

 

Conjugué à la baisse des taux de natalité et de mortalité, l’allongement de 

l’espérance de vie ou de la longévité moyenne a une incidence tant sur le nombre de per-

sonnes âgées que sur leur proportion dans la population. L’amélioration des conditions 

de vie est une composante essentielle de l’allongement de la durée de la vie en raison des 

progrès technologiques qui caractérisent notamment les secteurs de la médecine et de la 

pharmacologie. De plus, comme dans la plupart des sociétés industrialisées, l’institution 

au Québec de l’État providence a été marquée par l’implantation de toute une série de 

programmes sociaux universels dont l’objectif consistait à répondre à une situation ur-

gente de précarité matérielle, d’isolement et de mauvais état de santé des personnes 

âgées. Ces programmes ont contribué à l’amélioration de leur santé à la fois physique et 

financière ce qui, par conséquent, s’est traduit par un allongement de leur durée de vie. 

 

Le dernier siècle a vu apparaître des progrès considérables en ce qui concerne 

l’espérance de vie après 65 ans (cf. graphique 14). C’est même l’un des traits majeurs de 

la transition démographique. Mais ces progrès n’ont pas touché de la même façon les 

différents âges de la vie. Les gains enregistrés au chapitre de l’espérance de vie ont été 

réalisés, dans une large mesure, chez les personnes plus jeunes principalement en raison 

de la baisse de la mortalité infantile. En l’espace de 60 ans, l’espérance de vie s’est ac-

crue de moitié pour les femmes et du tiers pour les hommes. À noter que ces progrès se 
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Graphique 14 

Évolution de l’espérance de vie à 65 ans et à 85 ans, selon le sexe, Québec, 1841-2001 

 

Années de recensement 
 

Sources:  Tables de mortalité: estimation pour la période 1841-1921: Bourbeau, Légaré et Émond (1997); 
période 1931-1981: Nagnur (1986); période 1991-2001: Thibault, Normand, données non pu-
bliées et Institut de la statistique du Québec en ligne: 
www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societedemographie/naisn_deces/307.htm 

 

sont manifestés beaucoup plus rapidement pour celles-là par rapport à ceux-ci. Ainsi, 

l’espérance de vie à 85 ans, qui était d’environ quatre ans au cours du dernier siècle a, 

depuis 1951, augmenté de plus de deux ans pour les femmes par rapport à seulement un 

an pour les hommes. Au tournant du dernier quart de siècle, l’écart le plus substantiel est 

apparu en 1979. Il s’établissait alors à 7,4 ans. Puis, jusqu’en 2003, il s’est rétréci, car la 

durée de vie masculine a crû de six années et celle des femmes de 3,6 ans. Au cours de la 

dernière décennie toutefois, les progrès féminins ont été plutôt faibles, leur survie après 

65 ans n’ayant augmenté que de 0,5 an alors que pour les hommes, elle progressait de 1,3 

an. En outre, le graphique 14 fait état de gains de plus en plus ténus en ce qui a trait à 

l’espérance de vie à la naissance que l’on observe depuis la seconde moitié du XXe siè-

cle. Ces gains se concentrent davantage aux âges de la maturité, voire au-delà. Ainsi, 

l’espérance de vie à la naissance s’est élevée de plus de 30 ans au cours du dernier siècle, 

mais seulement de 12 ans durant les 50 dernières années de celui-ci. Il n’en demeure pas 

moins qu’en décembre 2005, Statistique Canada annonçait par le biais de différents mé-

dias, que l’espérance de vie de la population canadienne atteignait en 2003, tant chez les 

hommes que chez les femmes, un niveau record en s’appuyant sur de nouvelles données 


